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qui assure a nos produits une protection efficace ; diminuer 

les taxes sur les matières premières nécessaires à nos fabri-

ques, pour leur donner plus de moyens de soutenir la con-

currence étrangère, ou enfin permettre ou suspendre l'expor-

tation de nos produits selon que nos marchés seraient appau-

vris ou surchargés : voilà l'économie du proiet. Aussi le rap 
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„ TARIF. — PRODUITS NATURELS DES ILES DE LA 

SONDE. 
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 royale du 2 septembre 1838, qui est venue mo-

loi du 2 juillet 1836, quant à l'atténuation de 

:' /<■'
 ce

u
e
 loi accordait aux produits naturels (le su-

!P (C) apportés en droiture, par navires français, des 

- 'f ia Sonde ou des parties de l'Asie et de l'Australe-

Les au-delà des passages formés par lesdites îles, et 

" "| décidé que celte atténuation de droits ne s'applique-

rait I*' 
'"•Mu 'aua; produits naturels apportés des pays situés au-

' de ces lies, a-t elle eu, jusqu'à la loi du 6 mai 1841 

•l'a confirmé* définitivement, une existence légale qui la 
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 avons dit, dans la Gazelle des Tribunaux d'hier, 
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 circonstances se présentait cette question, 

àéji jugés affirmativement par arrêt de la chambre civile, 

29 novembre 1842. 

M lupin, proeureur-generai, a combattu, dans les 

nies qui suivent, les principes consacrés par cet arrêt. 

Messieurs, a dit ce magiHrat, je suis bien moins préoccupé 

l'intérêt du trésor, que je ue le suis de définir avec soin les 

principes qui gouvernent la question, afin qu'aucune des 

mode* règles de celle importante matière ne soit éludée, et 

que le droit public ne souffre aucun dommage, 

te droit constitutionnel, la législation de l'impôt, l'autorité 

laJiciaire en cette partie, voilà ce qu'il faut d'abord considé-

rer el c'est ce que les deux avocats que vous venez d'entendre 

ont déjà l'ait, chacun à sa manière, avec un égal talent. 

L i première règle écrite dans l'article 40 de la Charte, et qui 

son de fondement à nos libertés, car elle- est une des plus 

puissantes garanties contre les abus du pouvoir, c'est qu 'au-

cun impôt ue peut cire établi ni perçu qu'en vtrtu d'une loi. 

La législation financière s'exprime à ce sujet en termes plus 

développés et plus énergiques en disant que « toutes contri-

butions directes o * indirectes autres que eclies qui sont au-

torisés par les lois de finances, à quelque titre etso is 

quelque dénomination qu'elles se perçoivent, sont formel-

tnent interdites, à peine contre les autorités qui les or-

donneraient , contre ies employés qui confectionneraient 

les rôles et tarifs et ceux qui en feraiei.t le recouvre-

ment , d'être poursuivis comme concussionnaires , sans 

préjudice de l'action en répétition pendant trois années, con-

tre tous receveurs, percepteurs ou individus qui auraient fait 

la perception. » Par une disposition finale bien remarquable, 

puisqu'elle dépouille les sgens du pouvoir d'une garantie dont 

elle aepUit à les entourer en toute oc-asion, le législateur 

Monte : « Et sans que, pour exercer cette action devant les 

tribunaux, il soit besoin d'une autorisation préalable. » 

Cet article n'est pas écrit dans une seule loi (celle du 15 

Bai 1818, article 94) ; il est répété chaque année dans la loi 

"«Minces, comtLe condition et sanction du budget. 
Lu — 

considérer que sa violation sous la précédente dynastie , a 

révolution, c'est que si le Roi a le pouvoir de faire 
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 nécessaires pour l'exécution des lois, il ne peut 

I mais ni suspendre les lois elles-mêmes, ni dispenser de bur 
««ution. (Art. 13 de la Charte.) 
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« droits à leur importation à un taux 

_ projet. Aussi le rap 
porteur à la Chambre des députés (M. de ïranconville) eut 

soin de dire à la Chambre : « Votre commission vous propose 

» de limiter à ces dispositions l'article 34 du projet. D'autres 
» modifications ssraienl inutiles ou nuisibles. » 

Hors ces cas exceptionnels ainsi définis, le principe fonda-

mental que le changement de chiffre de l'impôt ne pouvait ré-

sulter que de la loi, restait donc maintenu. Et même, pour 

les trois cas exceptionnels, il était réservé par l'obligaiiou 

imposée au gouvernement d'en référer aux Chambres dans 
leur plus prochaine.session. 

A cet égard, Messieurs, il importe de se bien fixer sur le ca-

ractère de la loi qui intervient dans ces occasions. 

Le législateur aujourd'hui, et cela pîr la nature même des 

choses, puisque le pouvoir législatif est divisé en trois bran-

ches, le législateur n'agit point par voie de déclaration ou 

d'inte prétaiion : il agit en toute liberté par voie de dispo-
sition nouvelle. 

Une cette disposition nouvelle soit conforme aux ordonnan-

ces qui contiennent les mesures provisoires, ou qu'elle leur 

soit entièrement contraire, elie ne procède point par voie de 

confirmation ou d'abrogation des ordonnances. 

La loi qui intervient, quoique suggérée par le passé, ne sta-
tue que pour l'avenir. 

Les ordonnances ne sont pas, comme on l'a prétendu à tort, 

des lois provisoires : rien de plus inexact que cette expres-

sion. Une loi provisoire, ou, pour parler plus juste, une 

loi temporaire n'en a pas mo : ns le caractère absolu de la loi. 

EBe a une autorité incontestable pour tout le temps assigné à 

sa duiée. L n'en est pas de mémo des ordomianc. s qui sta-

t iént provisoirement en m Uière de douanes. Comme la source 

de leur validité dérive de la délégation contenue dans une Ici 

antérieure, il y a toujours lieu d'examiner à leur égard si le 

piuvoir qui les a rendues n'a pas ex édé les bornes de la dé-

légation ; en un mot, il y a lieu d'examiner si elles sont légales 
ou illégales. 

Lu difficulté, dans ce cas, est de la compétence des Tribu-

naux, qui doivent r-e décider, non par comparaison avec la loi 

nouvelle qui a succédé aux ordonnances, mais par comparai-

son avec la loi qui contient le principe et les conditions de la 
dé égatioo. De nombreux arrêts vous ont été cités à cet égard, 

et il serait facile d'en ajouter encore quelques autres à l'appui. 

En effet, Messieurs, veuillez bien le remarquer, il peut arri-

ver deux choses qui paraissent contraires, et qui, l'une et l'au-

tre, sont également certaines et dépendent du même principe. 

Il peut arriver que la loi nouvelle diffère de l'ordonnance, 

ou même refuse d'adopter la mesure proposée, sans que pour 

cela l'ordonnance, si elle a été légale dans son principe, cesse 

d'avoir sen effet pour le passé. 

Ou b ; en, au contraire, il peut arriver que la loi nouvelle 

soit exactement conforme à l'ordonnance, parce qu'on trouvera 

utile d'établir un droit nouveau, sans que pour cela 1 ordon-

nance cesse d'être illégale si elle était hors des termes de la dé-

légation, et par conséquent sans que les parties intéressées 

perdent le droit d'alléguer et de prouver cette illégalité, afin de 

s» soustraire à cette application pour les temps antérieurs à la 

loi nouvelle. 

Voilà, messieurs, ce que je considère comme les principes 

vrais en cette matière, les principes à consacrer et à respecter, 

quelles que puissent être, dans les diverses espèces qui se pré-

senteront, les solutions particulières. 

Cela posé, venons à l'e-"pèce. 

La difficulté a son siège dans la loi du 2 juillet 1836, dans 

l'ordonnance du 2 septembre 1838, et dans la loi du 6 mars 

1841. 

L'ordonnance de 1838 a-t-elie modifié la loi de 1836? L'a-t-

ePe modifiée dans les limites du droit délégué? La loi de 1841 

est-elle la loi de la cause, en ce sens qu'elle aurait, dit-on, ré-

solu la question, même pour le passé? 

Que l'ordonnance de 1838 modifie la loi de 1836. ce'a ne 

peut pas faire la matière d'un doute. Elle impose les prove-

nances des îles de la Sonde ; elle restreint ses dispositions à 

ce qui vient d'au delà. Elle ne change pas seulement le chiffre 

de l'impôt, miis encore elle impose un lieu affranchi de cet 

impôt par la loi de 1836. Du reste, ce n'est pas sérieusement 

que l'on a essayé de contester aux droits dédouanes le carac-

tère d'impôt. Les douanes font partie des recettes, les droits 

s'acquittent en argent; ils sont tarifés et votés au budget ; ce 

n'est autre chose qu'un vaste octroi établi autour des frontiè-

res sur ce qui entre à l'intérieur, comme celui qui est payé à 

l'entrée des villes. 

Li loi du 6 mars 1841 est conçue en ces termes ; 

! « La disposition de l'art. 1" de la loi du 2 juillet 1836, re-

lative aux produits dos îles, de la Sonde, ne s'eppliquera, à 

l'égard des n ivires expédiés à destination des mers des Indes 

postérieurement à l'ordonnance du 2 septembre 1838, qu'aux 

produits naturels (le sucre excepté) des pays situés au-delà dos 

passages et des îli s de la Sonde, toit au nord du 3
e
 degré de 

latitude septentrionale, soit à l'est du 106e degré de longitude 

est, et qui en seront rapportés en droiture. » 

Mais cette loi est-elle donc la loi de la cause? 

Les procès qui vous sont soumis sont nés antérieurement. 

Plusieurs même éiaient jugés en première instance avant sa 

promu
!
gation. C'est par la loi en vigueur au moment de leur 

naissance que le droit des parties doit être apprécié. 

La loi de 1841 ce pourrait pas être appliquée sans effet ré-

troactif, ce qui serait contraire au premier principe des lois. 

A la vérité, si une loi exprimait nettement la volonté de 

rétroagir, ce serait un des cas où le juge s'incline en disant : 

Duralex, sedlex. En pareil cas, je dirais avec mon savant 

prédécesseur M. Merlin : « Le législateur qui se permet de ré-

troagir viole sans doute l'une des premières règles de l'ordre 

social' mais il n'y a au-dessous de lui aucune puissance qui 

puisse réprim r cette infraction, et il faut qu'on' lui obéisse 

jusqu'à ce que, mieux éclairé, il rentre de lui-même dans le 

cercle de la justice. » 

Mais du mois, pour qu'il en fût ainsi, et en r.ison même 

de ce qu'un ici procédé aurait d'exorbitant, il faudrait qu'il 

fût bien certain, bien évident que la loi a voulu rétroagir. Il 

faudrait qu'aucune autre interprétation de ses motifs, de son 

esprit et de ses termes ne fût possible ; et c'est ce qui faisait 

dire à d'Arg-ntrée, avec l'exag- ration de son style : Vilanda 

est inlerprelatio quœ infâmes faeeret legislatores. 

Or, ici tout prouve de la manière la plus évidente que le lé-

gislateur, averti qu'il existait des procès pendans, dans lesquels 

la légalité de l'ordonnance de 1838 était m se en question, a 

entendu ne rien préjuger à cet égard, et laisser la difficulté à 

la libre appréciation des Tribunaux. 
Ici M. le procureur-général cite le rapport de M. Martin 

(du Nord), qui est on ne peut plus explicite à cet égard; ce-

lui de M. Gauthier de bïumilly qui ne l'est pas moins ; et en-

fin ces paroles de M. le président Sauzet qui, avant que la 

Chambre ne passât au vote, prononça ces paroles : « Il est bien 

entendu qu'en revenant à la réduction du Gouvernement, la 

comm ssion a entendu qu'il ne fût rien préjugé. » 

La même déclaration a été répétée par le rapporteur de la 

Chambre des pairs 

question, et ensuite de tirer des termes de la loi la preuve 

qu'il a voulu la trancher rétroactivement 

On conçoit d'ailleurs pourquoi la loi de 18il a parlé des 

navires expédiés postérieurement à l'ordonnance du 2 septem-

bre; c'est parce qu'on a pu supposer que ces navires, quoique 

partis avant la loi, ne reviendraient cependant qu'après sa 

promulgation, et la preuve que ctte loi n'a effectivement en-

tendu atteindre que ceux qui seraient dans ce cas, c'est que, 

en parlant du chargement de ces navires, elle dit au futur, 

« qui seront rapportés en droiture. » 

Tenons donc pour certain que la loi de 1841 n'a disposé que 

pour l'avenir ; qu'elle n'a pas voulu régler le passé, e'. qu'en 

particulier, il a été proclamé dans l'une et l'autre Chambre 

par les déclarations les plus précises des rapporteurs des 

commissions législatives, qu'on n'entendait en aucune manière 

influer sur le jugement de la question de légalité de l'ordon-

nance de 1838, alors pendante devant les Tribunaux. 

Arrivons donc à la dernière et vraiment la seule question 

du procès, celle de savoir si l'ordonnance de 1838 est légale 

ou illégale, c'est- à-dire si elle est ou non dans les limites de 

la délégation du pouvoir législatif exprimée dans la loi du 17 
décembre 1814. 

M. le "procureur-général reprend le texte de cette loi, il en 

compare tous les termes avec l'ordonnance de 1814, ets'attache 

à démontrer que la disposition de cette ordonnance ne rentre 

dans aucun des cas exceptionnels prévus par la loi. 

11 montreque le mot denrées, exprimé dans la seconde moitié 

du paragraphe 1
er

 de la loi de 1814, a pour limites nécessaires ] 

Ls premiers termes de ce paragraphe qui ne parlent que du 

droitde prohiber ou de surtaxeras marchandises de fabrication 

étrangère. — Eu effet, dit-il, cette seconde partie fait excep-

tion à la première; or, l'exception ne peut pas être plus grosse 

que le principe: autrement, que ferait-on de l'excédant? 

Le mot denrées de la loi de 1814 doit s'entendre pro sub-

jeclà maleriâ, dans le sens restrictif, spécial et exceptionnel 

de cette loi, et non dans un sens tellement étendu, qu'on ren-

trerait psr là dans les termes de la loi de floréal, an X, si 

évidemment r-.brogée par celle de 1814; on le peut d'autant 

moins que, dans la discussion de cette dernière loi, le rap-

porteur a e.tpliqué « que ses termes n'avaient pas dû s'étendre 

aux simples denrées de consommation, telles que les sucres, 

les cafés elles épiceries, parce que ce sont de simples matières 

imposables qui forment une contribution indirecte, dont la 

taxe doit être réglée par la loi. 

Quant à l'argument tiré de ce que la loi de 1836 ayant eu 

pour objet la protection et l'encouragement de la navigation 

au long cours, l'ordonnance de 1828, qui avait aussi le même 

but, rentrait par là sinon dans les termes, au moins dans 

l'esprit de la délégation faite au gouvernement pour la pro-

tection du commerce, M. le procureur-général dit qu'il ne 

faut pas confondre des objets qui, sans doute, ont d'inlim s 

rapports, mais qui ont aussi des points de vue différent; il 

en donne pour exemple les doctrines nouvellement mises en 

vogue sur ie librè échange que que ques personnes ont cher-

ché à accréditer dans les ports de mer comme favorables à la 

navigation, tandis que l'industrie et l'agriculture françaises 

les repoussent en invoquant le maintien d'un système dedroits 

protect-urs qui défendent la production et le travail national 

contre l'étranger. Or la délégation contenue dans la loi de 1814 

n'a précisément en vue que cette protection, elle ne se préoc 

cupe en rien de ce qui regarde ia navigation. 

En résuin 4 , dit M. le procureur-général les arrêts qui 

vous sont déférés n'ont pas pu violer la loi de 1841, qui 

n'existait pas quand les procès ont pris naissance. Ces arrêts, 

prenant pour point de départ la loi du 17 décambre 1814, 

en ont fait une juste application en décidant que l'ordon-

nance du 2 septembre 1838 étsit illégale, parce qu'elle avait 

été rendue hors des limites de la délégation législative. 

Par ces considérations, nous estimons qu'il y a lieu do re-

jeter les pourvois. 

La Cour, après une très longue délibération en la cham-

bre du conseil, a persisté, contrairement aux conclusions 

de M. le proeureur-généra
1
, dans sa jurisprudence, et 

cassé les jugemens atlaqués. 

Nous donnerons le texte de l'arrêt intervenu. 

COUR ROYALE DE DOUAI (2
e
 chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Leroux de Bretagre. 

Audience du 17 mars. 

lé 

Or, ne serait-il pas dérisoire et indigne de la bonne foi du 

Sislateur de proclamer qu'il n'entendait pas préjuger la 

CHEMIN DE FER.. — V01TURIER. — EFFETS PERDUS. — 

ARGENT NON DÉCLARÉ. RESPONSABILITÉ . 

Les entrepreneurs de transports, et notamment la société du 

chemin de fer du Nord, ne peuvent invoquer, pour limiter 

leur responsabilité quant aux objets qui sont con fiés à leur 

garde, les annotations mises au dos des bulletins délivrés 

aux voyageurs, où il est imprimé qu'en cas de perte des ob-

jets il ne sera payé aux propriétaires qu'une somme fixe el 

déterminée. 

Mais le voyageur ne peut rendre la société du chemin de fer 

responsable d'une somme d'argent contenue dans sa malle, 

sans avoir fait la déclaration de celle somme ni acquitté le 

droit spécialement déterminé par le tarif pour le transport 

des espèces métalliques, bijoux et autres objets précieux. 

Il doit en être ainsi, surtout lorsque la somme placée dans la 

malle n'était pas destinée aux frais du voyage, mais prove-

nait de reeouvremens faits par le voyageur dans une tour-

née d'affaires. 

Le 21 octobre dernier, le sieur Dupen a pris te chemin 

de fer du Nord pour revenir de Lille à Arras 11 a déclaré 

plusieurs colis, payé même un supplément de bagages et 

pris un buJletin sur lequel figure au dos cette annotation : 

« Eu cas de perte des objets, il ne sera payé pcuir une 

malle que 150 francs, pour un porte-maateau, 50 francs.» 

Lors de l'arrivée à Arras, deux colis, la malle et un ballot 

de imrchaiidiseâ se trouvèrent perdus. Dans la malle, le 

sieur Dupen , indépendamment de ses effets avait placé 

le montant des reeouvremens qu'il avait faits chez divers 

commerçans de Boulogne, Duikerque et Bergues qu'il 

avait visités dans sa tournée 5 cette somme s'éluvait à 

1,100 francs seulement. Le voyageur n'en avait point fait 

la déclaration et n'avait pas acquitté la surlaxe imposée 

pour le transport des espèces métalliques et objets pré-

cieux d'tiprès le tarif du chemin de fer affiché dans les 

stations. 

Par exploit du 24 oe'obre 1846, le sieur Dupen a formé 

devant le Tribunal de commerce d'Arras, une demande 

alin de condamnation : 1° de la somme de 1,540 francs, 

importance du contenu de la malle, savoir : effefs, 440 

francs, argent, 1,100 francs ; 2° de la somme de 272 fr., 

valeur du ballot de marchandises 5 plus, 500 francs de 

dom mp ges-in térêts . 

P ir sojrjJuggrnent du 18 décembre 1846, le Tribunal 

l d'Açï?!&V$'a^tfg§^ sieur Dupen toutes les sommes par 

lui réclamées pour pertes de ses effets et deniers, et en 
outre, 100 francs à titre de dommages et intérêts. 

Appel par la compagnie du chemin de fer. 

Dans son intérêt, l'on invoquait d'abord l'énonciation du 

bulletin qui déterminait le taux de la responsabilité promise 

psr la compagnie et acceptée par le voyageur, auquel ce bul-

letin avait été remis au moment du dépôt de ses bagages; 

que si l'article 62 de la loi du 23 juillet 1793, qui limitait 

dans de semblables proportions la responsabilité des message-

ries nationales, a cessé d'être en vigueur, il n'est pas moins 

vrai que par l'échange des consentemens privés une sembla 

^ b'e stipulation peut être valablement introduite dans Us con-
trat di voiturage. 

Quant à l'argent déposé dans la malle, la compagnie n'en 

saurait être responsable; en effet, un tarif tout différent existe 

pour les bagages et pour les espèces métalliques, bijoux et ob-

jets précieux transportés par le chemin de fer ; ce tarif est 

même, pour plus de publicité, affiché dans toutes les stations. 

Tout voyageur qui veut faire supportera l'entreprise la 

perte de ces objet?, doit nécessairement les lui déclarer dans 

un double but : 1° pour l'indemniser d'un risque qu'elle ue 

peut vouloir courir gratuitement; 2° pour éveiller son atten-

tion sur les moyens de sûreté et de prudence qu'elle jugea 

propos d'emploj'er pour diminuer d'autant les chances défavo-

rables de ce risque. Il n'y a point et il ne peut y avoir de dis-

tinction à faire entre les sommes envoyées à Paris et les som-

mes enfermées dans les malles qui accompagnent ie voyageur. 

En effet, ce serait créer les moyens de frauder tous les droits 

de la compagnie et l'exposer en même temps à la plus ruineuse 

des responsabilités. Il suffirait à un voyageur de prendre de 

Lille à Paris une place dans la voiture, pour transporter en 

or ou en billets de banque, aux risques de la compagnie et 

sans payer le port, des millions enfermés dans un coffre ou 

dans une malle ! Que si dans l'espèce, la somme est peu im-

portante, il n'est pas moins vrai qu'elle ne consiste pas dans 

de simples deniers de voyage, mais qu'elle constitue pour le 

voyageur un capital, puisqu'elle provenait des recettes opé-

rées dans une tournée commerciale et qu'elle était destinée à 
rentrer dans sa caisse. 

L'on répondait pour l'intimé que l'énonciation des bulle-

tins ne pouvait être invoquée: 1° Rien ne prouve en effet 

qu'elle ait été acceptée par le voyageur. Malgré la facilité de 

notre législation pour les formes des stipulations, nous m> 

connaissons pas jusqu'ici, en droit français, les conventions 

tacites. Comment, du resto, une telle indication pourrait-elle 

enchaîner ceux qui ne savent pas lire ou ne comprennent pas 

le français? Elle doit faire loi à l'égard de tous ou elle ne le 

peut à l'égard de personne. 2° Une convention de ce genre, 

même limitée par les deux consentemens, serait illicite, puis-

qu'elle mettrait le chemin de fer au-dessus de la loi et les 

voyageurs hors la loi. Quelle que soit la liberté des conven-

tions, elle ne peut aller jusqu'à permettra l'immunité de la 

négligence et l'affranchissement même partiel d'une respon-
sabilité professionnelle. 

Quant à la somme d'argent déposée dans la malle, aucune 

loi n'impose aux voyageurs l'obligation de déclarer le contenu 

de leurs malles pour rendre l'entrepreneur de transports res-

ponsable de la perte qu'ils éprouvent; ce n'est môme pas au* 

voyageurs, mais aux messagistes seuls que s'adresse l'article 

1785, quand il prescrit de tenir registre de l'argent, des ef-

fets et puquets qui leur sont remis; du reste, la déclaration 

des colis a été faite à l'entreprise, un port supplémentaire à 

même été payé, ainsi que le constate le bulletin représenté par 

le voyageur. On objecte vainement qu'il faut une déclaration 

spéciale quant aux bijoux ou valeurs métalliques. Cette ex-

ception n'est écrite nulle purt ; on se prévaut aussi hors de 

propos du tarif spécial applicable à ces objets, car il est ma-

nifeste que ce tarif n'esi établi que pour l'envoi isolé qui en 

est fait, abstraction faite du transport de la personne du voya-
geur. 

Du reste, c'est sortir des limites du procès et pousser les 

choses à l'extrême que de supposer des voyages entrepris à 

l'effet de frauder les droits du chemin de fer en enfermant 

des valeurs énormes dans les bagages; dans l'espèce, ilre 

s'agit en effet que d'une chétive somme de 1,100 francs; peu 

importe la provenance et sa destination, il est certain qu'un 

capital de cette importance ne dépasse nullement les prévi-

sions delà compagnie en ce qui concerne le contenu ordinaire 

d'une malle de voyageur. Il est en effet constant que les deux 

tiers au moins des malles que contient chaque convoi ren-

ferment plus ou moins de deniers et qu'exiger de telles dé-

clarations, ce serait contredire tous les usages, imposer une 

gêne considérable aux voyageurs et les assujétir même à des 

exigences difficilement conciliables avec les embarras et les 

encombremens qu'occasionnent ces populations entières 

qu'emporte sur la voie de fer l'élan d'une seule locomotive. 

La Cour a statué en ces termes : 

« Attendu qu'à la demande formée par Dupen, la comps 

gnie du chemin de fer du Nord oppose, en premier lieu, l'avis 

imprimé su dos du bulletin qu'elle lui a dé'ivré, et qui porte 

qu en cis de perte d'effets, il ne pourra jamais être alloué une 

somme ulus forte que celle de 50 francs pour un porte-manteau 
et 150 fr. pour une malle ; 

» Mais que rien ne prouve que cette condition ait été connue 

de Dupen, et moins encore qu'elle a été acceptée par lui : 

» Que ladite compagnie, obligés d'effectuer le transport de 

tous les objets qui lui sont remis, moyennant certaines condi-

tions déterminées dans le cahier des charges arrêté pour la 

concession qu'elle a obtenue, ne pourrait imposer aux expédi-

teurs une condition qui limiterait ainsi sa responsabilité, en 

cas de perte, qu'autant qu'elle y serait formellement autorisée 
par la loi ; 

»Qu'une telle autorisation n'existe point en safaveur,qu'elle 

se prévaut de l'article 62 de la loi du 24 juillet 1733, qui fixe 

à 150 fr. l'indemnité due aux propriétaires d'un paquet per-

du; mais que cette loi faite pour la rég : e nationale des messa-

geries constituait un privilège qui ne peut être étendu à des 
entreprises particulières de transport ; 

» Attendu que la compagniedu chemin de fer prétend subsi-

diairement que sa responsabilité ne peut s'étendre à la somme 

de onze cents francs qui, suivant Dupen, se trouvait dans sa 

malle, mais qui n'avait été de la part de ce dernier l'objet 
d'aucune déclaration spéciale ; 

•Attendu, sur ce point, qu'aux termes de l'article 45 du ca-

hier des charges annexé à la loi du 15 juillet 1845, les prix 

de transport déterminés au tarif ne sont point applicables à 

1 or ni a l'argent, soit en lingots, soit monnoyés ou travaillés, 

aux plaqurs d'or ou d'argont, au mercure, au platine, aux bi-

joux, pierres précieuses et autres valeurs ; 

» Que les prix de transport de ces objets sont arrêtés an-

nuellement par le ministre sur la proposition de la compa-
gnie; 

» Attendu qu'en exécution de cet article, des propositions 

ont été faites au gouvernement par la compagnie pour l'année 

1846, et que le9 juin de ladite année, le ministre des travaux 

publics a décidé que le transport de l'argent et des autres ob-

jets précieux ci-dessus indiqués, s'effectuerait au prix des ex-

cédans de bagage, augmentés de cinq centimes par 100 francs 

de la valeur déclarée, que le minimum de ce supplément a été 
fixé à vingt-cinq centimes ; 

>» Que les termes de cette décision sont généraux, comme 

ceux de l'art. 45 du cahier des charges précité auquel elle se 
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réfère, et qu'ils s'appliquent aussi bien à l'argent expédié iso-
lément, qu'à l'argent confondu avec d'autres objets dans un 
même colis ; 

» Que cette décision, publiée et affichée en exécution d'arrêtés 
préfectoraux, dans toutes les stations, avec les autres tarifs 
dont elle forme le complément, a averti tous ceux qui avaient 
à expédier des objets de cette nature qu'ils avaient à en faire 
la déclaration spéciale et à payer un supplément de prix ; 

» Qu'en ne le faisant pas, ils n'ont pas mis la compagnie à 
même de prendre des soins proportionnés à la valeur des ob-
jets précieux qu'ils lui confiaient, et l'ont privée de la prime 
qui devait, en cas de perte, servir à l'indemniser du risque 
qu'elle courait; que n'ayant pas satisfait à la double obliga-
tion qui leur était imposée, ils ne peuvent, en cas de perte de 
l'argent, réclamer contre la compagnie les conséquences d'une 
responsabilité à laquelle elle n'a pas entendu se soumettre ; 

» Que ces principes peuvent d'autant moins souffrir de dif-
ficultés dans la cause, qu'il ne s'agit pas d'une somme modi-
que qui aurait été placée par Dupen dans sa malle pour sub-
venir aux frais de sa route, et qui pourrait à ce titre être con-
sidérée comme l'accessoire de son bagage, mais d'une somme 
de 1,100 francs, qui serait de son propre aveu, le produit de 
diverses recettes qu'il aurait faites dans une tournée commer-
ciale, et qu'il aurait voulu transporter de Lille à Arras: 

» Attendu que loin de rendre, dans de telles circonstances, 
les entrepreneurs ordinaires de transport responsables de l'ar-
gent qui se trouve dans un paquet perdu, la doctrine et la 
jurisprudence sainement interprétées les déchargent de cette 
responsabilité; qu'il en doit être à plus forte raison de même 
sous l'empire de la législation relative à l'exploitation des che-
mins de fer ; 

» Attendu que l'assimilation qu'on voudrait établir entre 
les voitures et les aubergistes n'est vraie qu'en ce sens qu'ils 
sont, les uns comme les autres, soumis aux mêmes obligations 
quant à la garde et à la conservation des choses qui leur sont 
confiées, mais que les premiers n'oat jamais été placés sur la 
même ligne que les seconds quant à la preuve du dépôt et de 
sa valeur ; 

«Qu'enfin il ne faut pas confondre, quant à la responsabilité, 
le cas où la chose remise à un entrepreneur de transport a 
été perdue avec celui où elle aurait été volée par ses préposés; 
et que dans l'espèce on n'articule même pas que la malle de 
Dupen aurait été soustraite pas les agens de la compagnie du 
chemin de fer; 

» Que de tout ce qui précède, il suit que la réclamation des 
1,100 francs accueillie par les premiers juges doit être écartée; 

» Adoptant sur l'estimation des autres effets et sur les dom-
mages-intérêts les motifs de la décision attaquée, la Cour met 
l'appellation au néant, ordonne que ce dont est appel sortira 
effet, réduisant néanmoins à 812 francs la condamnation pro-
noncée contre la compagnie du chemin de fer du Nord au pro-
fit de Dupen, qui n'aura à prêter serment ni quant à la somme 
de 1,100 francs ni quant aux dommages-intérêts, etc. » 

(Plaidant : M' s Talon et Huré.) 

.JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Duliège, conseiller à la Cour royale 

de Bourges. 

Audience du 22 mars. 

AFFAIRE DE M1GNË. — PILLAGE DE GRAINS. 

La Cour d'assises avait à s'occuper aujourd'hui d'une 

affaire grave qui se rattache aux désordres qui, dans le 

courant de janvier dernier, ont affligé le département de 
l'Indre. 

Les nommés Chérioux, Lardeau et Etève étaient accu-

sés d'avoir commis le crime de pillage en bande et à force 
ouverte. 

Voici les faits énoncés dans l'acte d'accusation : 

Les désordres qui ont éclaté à Buzançais vers le. milieu de 
janvier, et qui se sont rapidement propagés de commune en 
commune, n'ont pas été limités à l'arrondissement de Chà-
teauroux. Us ont pénétré biemôt dans celui du Blanc et ont 
trouvé dans la commune de Mézières et dans quelques autres 
des hommes tout prêts à se livrer aux mêmes violences. Les 
excès commis dans la commune de Migné ne sont donc qu'un 
incident de ce vaste soulèvement des populations rurales, heu-
reusement comprimé par des mesures énergiques et prudentes, 
et dont il ne faut jamais perdre de vue l'ensemble pjur en ap-
précier toute la gravité. 

Dès les 17 et 18 janvier, la nouvelle des excès commis à Bu-
zançais et des concessions obtenues à Mézières s'était répan-
due dans la commune de Migné; là comme ailleurs, des fau-
teurs de troubles, parmi lesquels il faut signaler François 
Chérioux, de la commune de Vendœuvres, que la nature de 
son commerce de coquetier appelle successivement sur diffé-
rens points, parcouraient les cabarets et les villages, engageant 
les habitans à se réunir et à se rendre en armes au chef-lieu 
de la commune, afin d'obtenir la diminution du prix du blé et 
l'augmentation du salaire des journées. 

Prévenu de l'agitation qui se répandait rapidement, le 
maire de Migné convoqua, pour le 19, le conseil municipal 
nfin de prendre des mesures dans l'intérêt de la classe indi-
gente. Il espérait ainsi prévenir l'émeute qu'il redoutait. 

Le 19, il se rendit donc à Migné pour présider le conseil. 
Au même instant arrivèrent Chérioux, Lardeau et Etève 

armés le premier d'une fourche et les deux autres de haches, 
et suivis de plusieurs individus recrutés en chemin. Le maire 
s'avançe vers cette bande et demande à ceux qui la compo-
sent ce qu'ils veulent. Chérioux, qui en paraissait le chef, ré-
pond brusquement et d'un ton menaçant, qu'ils veulent que 
comme à Buzançais, à Vendœuvres, à Mézières, le blé soit 
taxé à 3 francs le double décalitre et le prix de la journée fixé 
àl franc 50 cent. Le maire leur adresse d'inutiles observa-
tions, et comme Chérioux prétendait n'avoir pas mangé de-
puis la veille, le sieur Ciret l'engage à entrer chez lui et le 
fait servir. 

Pendant que le conseil municipal était en séance, la femme 
Arnoux, toute effrayée, entre dans la salle et annonce que Ché-
rioux, Lardeau, Etève et leur bande ont pénétré chez elle, 
où ils ont demandé insolemment à boire et à manger; qu'ils 
se plaignent de la lenteur du conseil, et que s'il ne se hâte de 
leur faire connaître sa résolution, ils vont se rendre à l'église 
et sonner le tocsin. Effrayés de ces menaces, le maire et le 
conseil arrêtèrent alors que pour éviter les extrémités aux-
quelles l'attroupement semblait disposé à

-
 se porter, on se 

procurerait du blé pour le livrer, dès le lendemain, au prix 
exigé par l'émeute. Puis on se rend chez Arnoux, et on an-
nonça aux perturbateurs que le lendemain à midi ils peuvent 
se présenter, et qu'on leur livrera le blé avec ou sans argent. 
La bande se retirait lorsque Chérioux revînt et se plaignît 
qu'on ne leur offrait pas à manger, comme cela se faisait par-
tout ailleurs. Ciret et Arnoux se partagèrent ces dangereux 
convives, et dans l'espoir de les contenir et de les modérer, 
Arnoux se mit à table avec eux. Pendant ce repas, Lardeau, 
Etève, Chérioux se répandaient en propos menaçans contre 
les propriétaires et les bourgeois. « Ces Sacrés n... de D... de 
» bourgeois, disait Chérioux, ça ne me ferait pas plus de 
» peine d'en enfiler un millier par heure que d'enfiler des lu-
» mas (limaçons). » 

Vers les dix heures du soir tous trois sortirent de chez Ar-
noux et se rendirent dans un cabaret voisin, celui de la veuve 
Gauché. Us forcèrent le fils de cette femme à se lever et à leur 
servir à boire et à manger. Là, comme chez Arnoux, Chérioux 
proféra les propos les plus coupables. «Il fallait, disait-il, tuer 
le Roi et conduire tous les bourgeois à Paris pour les tuer. » 
Puis ils se retirèrent sans payer, disant que c'était la loi gé-
nérale, et qu'il en était de même partout. Ifs quittèrent alors 
le bou'rg de Migné, allèrent au village de Pied Brossu, firent 
lever le nommé Bauché, et contraignirent cet homme, subite-
ment réveillé par des hommes armés au milieu de la nuit, à 
leur servir à souper pour la troisième fois. 

Le lendemain 20 janvier, l'attroupement se forma de nou-
veau. Une foule nombreuse se rendit sur la place de Migné 
pour obtenir le blé que le conseil avait promis la veille de dis-
tribuer. La multitude assemblée se plaignait de la lenteur 
avec laquelle s'opérait cette distribution. Au nombre des plus 
eialtés se faisaient remarquer Chérioux, Elève et Lardeau, Ils 

étaient ce jour-là sans armes; mais plusieurs individus armés 
faisaient partie du rassemblement. Tous ceux qui se présen-
taient recevaient du blé au prix de trois francs le double dé-
calitre ; s'ils n'avaient pas d'argent, on n'exigeait d'eux aucun 
paiement ni aucune garantie. Déjà Lardeau et Etève avaient 
reçu leur part qu'ils n'avaient pas payée, lorsque entrant 
dans la pièce où se trouvait le conseil municipal, ils déclarent 
qu'en taxant la veille le prix du blé à trois francs, ils avaient 
entendu qu'on leur livrerait du froment, et que puisqu'on ne 
leur donnait que de la mouture ils ne voulaient la payer que 
2 fr. ou 2 fr. 25 c. Cependant la veille ils avaient dit au maire 
qu'ils se contenteraient de mouture, et c'était évidemment ce 
mélange dont ils avaient fixé le prix à 3 francs le double dé-
calitre. 

Mais toujours dominés par la terreur, le maire et les conseil-
lers municipaux leur répondirent : t Puisque vous êtes les 
maîtres, puisque vous faites la loi, et que vous n'avez même 
pas payé le blé qui vous a été livré, emportez-le ; vous le paie-
rez ce que vous voudrez, el même pas du tout, si cela vous 
convient. '» 

Quelques individus qui avaient payé le blé qu'on leur avait 
livré, ou donné des à-comptes, encouragés par le succès de cette 
nouvelle exigence, eurent l'audace de demander impérieuse-
ment la restitution de l'argent qu'ils avaient payé. On l'effec-
tua sans résistance. 

Plusieurs des émeutiers crièrent alors qu'il fallait sonner le 
tocsin, qu'il viendrait d'autres personnes se réunir à eux. Le 
maire, justement alarmé d'un projet dont la réalisation pouvait 
appeler à Migné les ouvriers de la route voisine, et exposer le 
bourg au pillage, parvint à les détourner de cette idée. Encore 
fallût-il, pourcalmer Lardeau, faire donner du blé à un de ses 
camarades qui se dirigeait avec lui vers l'église. En retour-
nant chez eux, Elève et Lardeau disaient: « Ah 1 ces bour-
geois, nous leur avons fait peur; dimanche, nous les râpe-
rons. » 

Tel e3t, en effet, il ne faut pas se le dissimuler, le sentiment 
qui domine chez tous les hommes dont le nom se trouve mêlé 
aux excès commis dans le département de l'Indre : Us ne sont 
forts que de la peur qu'ils ont inspirée. Si, aujourd'hui, après 
avoir comprimé l'émeute par la présence de baïonnettes, on 
sait la réprimer par des punitions appliquées avec fermeté, 
son triomphe n'aura été que momentané, et on aura prévenu 
le retour de scènes affligeantes et de violences déplorables dont 
un pays renommé jusque-là par la douceur de ses populations 
s'est vu tout à coup le théâtre. 

Dans ces circonstances, 1° François Chérioux, coquetier, 
âgé de 55 ans, demeurant en la commune de Vandœuvres ; 
2" Jacques Lardeau, âgé de 19 ans; 3° et François Etève, âgé 
de 35 ans, tous deux journaliers en la commune de Migné, sont 
accusés d'avoir été bs chefs et provocateurs d'une bande qui, 
dans la journée des 19 et 20 janvier dernier, s'est fait livrer à 
force ouverte, dans la commune de Migné, des grains au prix 
de 3 francs le double décalitre, prix inférieur à celui dos mer-
curiales, crime prévu par les articles 440 et 442 du Code 
pénal. 

M. Guillot, substitut du procureur du Roi, occupe le 
siège du ministère public. 

M'8 Martinet et Rollinat sont au banc de la défense. 

Le jury, après une demi heure de délibération, rend un 

verdict affirmatif sur toutes les questions, en écartant 

toutefois la circonstance aggravante de provocation en ce 

qui concerne Lardeau ; le jury reconnaît en outre des cir-

constances atténuantes en faveur de3 deux accusés. 

Conformément aux réquisitions du ministère public, la 

Cour, faisant application des articles 440, 442 el 463 du 

Code pénal, condamne Chérioux à cinq années de prison 

et Lardeau à deux ans de la même peine. 

Audience du 22 mars. 

TROUBLES DE VENDOEUVRES. — DOUZE ACCUSÉS. 

Immédiatement après la prononciation de l'arrêt dans 

l'affaire précédente, on procède au tirage du jury dans 

l'affaire de Vandœuvres; la Cour, à raison de l'heure avan-

cée, après avoir fait donner lecture de l'acte d'accusation, 

a renvoyé l'affaire au lendemain pour entendre les té-

moins. On ne pense pas que le verdict du jury dans celle 

grave affaire, puisse être rendu avant jeudi prochain. 
Voici l'acte d'accusation : 

Dans la matinée du 15 janvier, on vit arriver vers cinq heu-
res, au chef lieu delà commune de Vendœuvres, une foule d'in-
dividus revenant en partie du marché de Buzançais. C'est là 
qu'ils étaient allés s'inspirer des idées de pillage et de dévas-
tation ; là qu'on leur avait demandé s'il existait dans leur com-
mune de ces machines à battre le blé, fléau du peuple et sour-
ce de sa misère, selon l'évangile économique des insurgés. M. 
le maire de Buzançais les ayant, disent-ils, renvoyés au maire 
de Vendœuvres pour se faire délivrer du blé, leur première 
pensée fut de s'adresser à M. de Lancosme. Mais la crainte de 
manquer des grains nécessaires à leur subsistance et les 
conseils incendiaires reçus à Buzançais avaient fait fermenter 
leurs esprits dans le trajet, et, à peine de retour, ils ne son-
geaient déjà plus à recourir à l'autorité légale et régulière du 
premier magistrat de leur commune. A leur tête se trouvaient 
Bertrand dit le Louvetier, dit le général Bertrand, Charles Bi-
dron, Martinet ditMartineau et Charles Prédal. « Il faut aller 
à Lancosme, disaient-ils; nous voulons le blé à 3 fr et la jour-
née à 1 fr. 50 c. » Bertrand et Bidron se rendent alors chez 
le sacristain Vignal, accompagnés de Prédal et de Martinet. 
Bertrand lui dit : « Il me faut la clé du clocher. — Je ne puis 
vous la donner sans un ordre du curé ou des autorités, » ré-
pond le sacristain. Et, après avoir consulté l'adjoint, il remet 
la clé à Bertrand. Ce dernier lui ordonne alors d'allumer une 
chandelle, et bientôt le tocsin sonne sous les efforts de Ber-
trand et de Bidron, convoquant les populations d'alentour. 

Lancosme. — En effet, vers six heures et demie, une bande 
composée de deux cent cinquante à trois cents individus, la 
plupart armés de haches, de fourches, de croissans, et même 
quelques-uns de fusils, se met en marche vers le château de 
Lancosme. Arrivés là, à peine M. de Lancosme s'est-il pré-
senté à eux, qu'ils lui imposent les conditions arrêtées dans 
le programme de l'émeute. Quelques uns manifestent même 
en ce moment l'intention de détruire la machine à battre. En 
vain, le langage de la raison cherche-t-il à se faire entendre? 
Trois des chefs de la bande, le sabotier Camelin, Bertrand et 
Bidron, exigent que M. de Lancosme signe immédiatement un 
écrit par lequel il s'engage à procurer du blé à 3 francs le 
double décalitre à tous les habitans de la commune, à empê-
cher l'exportation jusqu'à l'époque de la moisson et à élever le 
salaire de leurs travaux à 1 franc 50 centimes par jour. M. de 
Lancosme se retire alors dans la chambre de son homme d'af-
faires, et là, entouré de ceux qui avaient envahi son domicile, 
il s'engage comme maire, à donner aux habitans, au prix de 
3 francs, tout le blé qu'il pourra se procurer. Mais le sabotier 
Camelin, qui pèse apparemment la valeur des termes, voulut 
queM. de Lancosme effaçât le mot donner et mit à sa place 
assurer aux habitans. Foncé par la violence à souscrire à tou-
tes leurs conditions, M. le maire y consentit, et bientôt après, 
sur l'ordre qu'il reçut des instigateurs de la révolte, il leur 
donna lecture à haute voix des engagemens qu'il venait de 
contracter, et que M. de Mondragon, son gendre, avait égale-
ment ratifiés de sa signature. 

Le? émeutiers demandent alors du pain et du vin, et M. de 
Lancosme leur en fait livrer dans sa cour. Puis les exigences 
croissent avec la fermentation et ils réclament de l'argent. M. 
de Lancosme leur répond qu'il en a fort peu. c Entrons dans 
la maison, s'écrient-ils alors, nous en trouverons bien. » Et la 
hache à la main, ils se précipitent vers l'habitation. « Atten-
dez, leur crie M. de Lancosme, se jetant au-devant d'eux, at-
tendez, je vais vous chercher tout ce que M. de Mondragon et 
moi possédons d'espèces. » MM. de Mondragon et de Lan-
cosme vont aussitôt chercher cet argent. Les émeutiers se ran-
gent sur deux lignes et un sac de mille francs leur est immé-
diatement distribué. Quelques-uns trouvent la somme insuffi-
sante et annoncent de nouveau l'intention de pénétrer dans le 
château. M. de Lancosme leur promet enfin 500 francs pour le 
lendemain samedi, et ils consentent à se retirer. 

Cette émeute, on le voit, présente une physionomie particu-
lière et toute autre que celle de Buzançais. Les meubles sont 
respectés; les chefs régularisent pour ainsi dire le désordre; 
on pille le pain et le vin comme partout; mais la propriété 
entière n'est plus saccagée de fond en comble. Les propriétai-
res se rachètent à prix d'argent, et le lendemain les chefs de 
la bande distribueront à 1 A mairie le prix de ces rançons exi-

ges à main armée, sous peine d'incendie et de dévastation. 
8
 fhàiTau-Robert. - De Lancosme la bande se dirige vers 

Château Robert, appartenant à M. de Prémorvan et bientôt le 
bruit du tambour et les cris furieux de la multitude l'avertis-
sent de leur arrivée. Il était alors neuf heures et demie du soir 
environ M. Baudichon, notaire à Vendœuvres, que les émeu-
te ers avaient emmené avec eux et à qui Camelin avait dit alors 
mi 'il demandait la permission de se retirer après la scène de 
Lancosme : « Non, restez, je vous prie, il pourrait y avoir du 
mal si vous n'étiez pas présent. » M. Baudichon dit a M. de 
Prémorvan • « On va vous présenter un engagement extorqué 
uar violence à M. de Lancosme ; il s'agit de signer le blé à 3 
francs et le prix de la journée à 1 fr. 50 c — Je puis élever le 
prix de la journée, puisque l 'on m'y contraint, répondit M. de 
Prémorvan, mais quant au blé que l 'on me demande, je n'en 
ai pas. Mes voitures arrivent à l 'instant de Buzançais. — Avec 
de l'argent vous vous en procurerez, » répliqua alors Marti-
net et pour éviter l'envahissement de sa maison, M. de Pré-
morvan entre dans le salon avecCamelin, Bidron, Bertrand et 
deux ou trois autres. Là Camelin lui présente l'engagement et 
il y appose sa signature. Puis viennent les exigeances d'argent. 
En vain M. de Prémorvan avait-il déjà distribué tout ce qu'il 

possédait d'argent pour le moment, 100 francs environ, en don-
nant 5 francs à chacun des principaux de la bande, cela ne 
suffit pas, et il est obligé de s'engagr à déposer le lendemain 
500 francs à la mairie. M. Baudichon fut même obligé de ga-
rantir cette somme. On voulut alors du vin ; la cave fut enva-
hie : M. de Prémorvan y descendit avec eux et après leuravoir 
fait tirer du vin, il parvint peu à peu à les éloigner vers dix 
heures et demie du soir. 

Quand la bande eut quité Château -Robert , M. Baudichon 
demanda une deuxième fois la permission de se retirer, après 
avoir fait promettre aux émeutiers de ne se porter à aucun at-
tentat contre les personnes; on lui donna deux hommes pour 
l'accompagner comme en temps de guerre, et il rentra chez 
lui vers deux heures du matin. 

Vcrneuil.— De Château-Robert la bande se dirigea sur Ver-
neuil, et à minuit elle entrait au domaine. M. Baudichon étant 
parti, l 'adjoint Arnoud suivit alors le mouvement pour le con-
tenir et le diriger si c'était possible et éviter de plus grands 

malheurs. Le fermier de Verneuil Jean Denis, que la crainte 
avait empêché de se coucher, vint au-devant d'eux. « Nous 
voulons du blé et de l'argent, disent-ils aussitôt.—Disposez de 
tout, répond Denis; faites ce que vous voudrez. » Et il leur 
fait visiter les greniers. Puis ils exigent de lui la signature de 

l'engagement déjà signé, et le taxent à la somme de 200 fr. 
payable le lendemain, le menaçant, s'il manquait à son enga-
gement, de revenir piller et incendier sa ferme. Denis sous-
crit à tout. La bande exige alors à boire et à manger. Le fer-
mier leur offre de leur livrer du vin à pleins seaux. «Ce n'est 
pas de cela qu'il s'agit, s'écrient-ils; si l'on apporte des pin-
tes ou des seaux, nous les cassons; il faut une tonne. » Denis 
en fait sortir une de sa cave ; aussitôt elle est défoncée et bue 
à moitié, et déjà les pillards s'apprêtaient à renverser ce 
qu'ils n'avaient pas bu, quand Denis parvint à soustraire le 
reste à leur aveugle fureur. 

La Gimoni'ere. — La ferme de la Gimonière, exploitée par 
Georges Villain, a, ensuite, été envahie par la même bande 
vers minuit et demi. « Allumez la chandelle, il faut du vin, J 

crient-ils en entrant. Villain est aussitôt entouré. Les mêmes 
menaces, les mêmes distributions de vin, le même engage-
ment souscrit. Tout se reproduit à la Gimonière. « Ce n'est 
pas tout ; il faut nous donner de l'argent, dit Camelin. » Et 
Villain est obligé de signer de nouveau l'engagement de porter 
le lendemain, 500 francs à la mairie. L'ivresse exaltait encore 
ces furieux. 

Sainte-Thérèse. — Vers une heure du matin, ils arrivaient 
au château de S*-Thérèse, tambour en tête, la fourche et la 
hache sur l'épaule. Bientôt la porte principale a cédé à leurs 
efforts. «Le blé à 3 fr., la journée à 1 fr. 50 c.,» tel est encore le 
cri des séditieux. En vain le régisseur, M. Erasme, veut les 
raisonner. Le garde-champêtre Préverdin, déjà ivre, demande 
à boire ; on se précipite dans la cave ; le poinçon qui s'y trou-
vait est défoncé; la cave particulière du propriétaire est égale-
ment envahie ; son rhum est pillé et quelques bouteilles de 
Champagne vidées à l'instant. Le régisseur souscrit enfin le 
double engagement, au nom de M. Contzen, et de fournir le 
blé à 3 fr., et, en outre de verser, le lendemain, 1,500 fr. entre 
leurs mains à la mairie de Vandœuvres. Cette capitulation 
seule soustrait le château au pillage. Neuf carreaux de vitre 
ont été brisés, ainsi que quelques ustensiles de cuisine. 

Les Roches. — A cinq heures du matin, la même bande en-
trait aux Roches. Prost, maire de Méobecq et fermier de cette 
propriété, va à leur rencontre rassuré par la présence de l'ad-
joint Arnoud qui marchait en tête. Quelques-uns veulent pé-
nétrer dans l'habitation, mais l'adjoint s'y oppose et Camelin 
seul y entre. Alors ont lieu les mêmes engagemens, et Prost 
souscrit à toutes les conditions : blé à 3 fr., journée à 1 fr. 
50 cent., et 200 fr. pour le lendemain. La bande est restée aux 
Roches dix minutes à peine, l'adjoint l'ayant entraînée en di-
sant : « Vous savez bien qu'il était convenu qu'on ne s'arrête-
rait pas ici. » Le vin a été demandé mais n'a pas été livré par 
le fermier ; deux pains seulement ont été emportés. 

A Brèves, enfin, les mêmes scènes se sont renouvelées. A 
peine la bande est-elle arrivée que le régisseur, M. Rancher, 
lui fait distribuer des vivres. Camelin exige encore la signature 
de l'engagement arraché aux autres propriétaires ; puis il dit 
à M. Rancher : « Qu'il ne voulait pas taxer M. de Brèves, qu'il 
le savait généreux, et que sans doute il leur donnerait une forte 
somme. » Reverdin menaça aussi de briser la machine à bat-
tre, mais on avait eu soin de la faire démonter. 

Ici se passe une scène étrange qui ne s'est représentée nulle 
part ailleurs dans l'histoire de tous ces soulèvemens successifs; 
une curieuse étude des mœurs populaires. Avant de se sé-
parer et de quitter Brèves, les chefs ont fait dresser la liste de 
tous ceux qui les avaient accompagnés, et qui devaient parti-
ciper au partage des sommes extorquées durant la nuit dans 
leurs coupables pérégrinations. Tous les hommes faisant partie 
de la bande se réunirent dans le manège de M. de Brèves ; M. 
Rancher apporta du papier, et à mesure que chaque individu 
sortait, il inscrivait leurs noms. Cette opération, ayant même 
paru trop lente, l'adjoint invita M. Prost à prendre également 
une plume, et celu i-ci dressa en même temps une seconde liste . 

Le lendemain 17 janvier, une troisième liste fut dressée à h 
mairie, et c'est à M. Rancher, lorsqu'il apporta les 200 fr. 
promis la veille, qu'on s'adressa pour l'écrire. Cette liste com-
prend les noms de ceux qui, ayant pris part aux exactions de 
la bande, ne l'avaient cependant pas suivie jusqu'à Brèves. 
Camelin, Bertrand et Bidron, les trois représentans du peuple 
de Vendœuvres, présidèrent alors à la distribution, et, procé-
dant avec une apparence de régularité au milieu même du dé-
sordre, ils établirent deux classes entre les pillards : l'une 

composée. de ceux qui avaient fait partie de la bande depuis 
le commencement de l'expédition nocturne jusqu'à la fin; l'au-
tre, de ceux qui s'étaient dispersés à Verneuil vers minuit 
ou plus loin, chemin faisant. Ceux de la première classe reçu-
rent le quart en sus de la main des chefs suprêmes, c'est-à-
dire 11 fr. , tandis que ceux de la deuxième classe n'en reçu-
rent que 8. Quant au blé, il fut distribué à 3 fr. le do'ub'e dé-
calitre, selon les besoins de chacun, c'est-à-dire selon l'état 
d'aisance de la famille et le nombre des personnes qui la com-
posaient. 

Tels sont les faits principaux au mouvement de Vendœuvres 
mouvement qui a sa source dans l'imitation désastreuse des 
troubles de Buzançais et de Villedieu, et dans les doctrines 
ami-sociales dont l'atmosphère est chargée depuis longtemps. 

(Suivent les faits particuliers à chacun des accusés.) 
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Ces circonstances démontraient jusqu'à l'évidence 
maison avait été pillée ; qu'au moment où le corps de xT* ' a 

avait été atteint par le feu, il était étendu sur son lit 

billé; que ce malheureux avait été assassiné, et que i'ince rf'" 
n'avait été allumé que pour consumer un cadavre et pourd 
truire les traces d'un triple crime. 

Mais quels eu étaient les auteurs? La justice dût les recl 
cher. Barthélémy Lagleyre était, d'humeur tracassière d'i' 
zèle exagéré ; ses voisins avaient manifesté l'inimitié qu'il, p 

portaient, à cause de la surveillance sévère dont ils étaient 
l'objet de sa part. Pourquoi le nierions-nous ? ils avaient 
plaudi à sa mort; ils n'avaient pas eu la pudeur do dissimu-
ler leur joie en se voyant délivré de lui ! Ce fut sur eus ques« 
portèrent les premiers soupçons de la justice. Parmi euxéuiat 
les époux Duranton et Antoine Carrasset. 

Jacques Duranton, peigneur de chanvre, habitait l'une des 
maisons les plus rapprochées de la métairie de Gwkits;i'<;> 

le mois précédent, il avait eu une discussion avec Laglem 
et il n'avait arrêté les poursuites que celui-ci avait dirigée! 
contre lui, à raison de ce fait, qu'en payant des dommages-
intérêts ; sa femme en avait conçu un profond ressentiment 
et trois jours avant l'incendie, elle avait dit : c Lagl -yre esl 
un mauvais sujet; il nous en a fait faire pour 10Ô f.; avant 

huit jours on verra quelque chose. • Canasset entretenait IT« 

elle des relations intimes; il vivait habituellement chez elle, 
et leurs désordres avaient chassé le mari de la maison. 11 pa-

raissait être, il est vrai, dans de très bons rapports avec La-
gleyre, mais il partageait au fond du cœur les sentimensde 
vengeance de la femme Duranton, et pour lui-même ce garde 
était iin surveillant incommode. 

Des vols nombreux avaient en effet, depuis quelques temps, 
signalé dans la contrée la présence de Boissoneau. Cet hom-
me avait abandonné sa femme et ses enfans pour s'adonner à 
une vie nomade et vagabonde. U était très mal famé, et il 
était soupçonné d'être l'auteur de deux assassinats qui s'étaient 
commis 'huit ans auparavant dans Casteljaloux qu'il habitait 
alors. Son industrie était le vol et la contrebande, et il l'exer-
çait surtout sur les chevaux qu'il trouvait dans les pacigw. 
Or, Carasset avait une écurie et il y récélait les produits des 
vols de Boissoneau. Lagleyre les surveillait ; c'en était assez 
pour que ces deux hommes cherchassent à se délivrer de sa 
surveillance. 

Informés de ces circonstances, l'autorité judiciaire fit une 
perquisition aux domiciles de Carrasset et des époux Duran-
ton ; elle y saisit des chemises qui furent reconnues pour avoir 
appartenu au malheureux Lagleyre. La femme Duranton avait 

cherché à les dénaturer en en changeant la ff cou et la marque, 
mais leur identité fut constatée par la couturière qui les avu 
faites et par le tisserand qui les avait fabriquées. 

Sur cette découverte importante Duranton et Carrasset t -
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la tuer, elle ne dira rien. » Et ja restai; ils plie 
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tête de Lagleyre avec des linges pour arre-

Coutelas chargea le cadavre sur son dos, et 
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. Je les suivis en tremblant, 

""Ir tance Boissoneau dit : « Ce b. est bien lourd, » et 

^ cadavre à terre, et proposa de le porter dans 
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 voisin, et Carrasset s'y opposa. «Trouvé ainsi 

UD
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J\\ faut le porter dans sa maison; nous y meltrons 

i f fet tout disparaîtra; d'ailleurs j'ai chez lui une lettre 

t hacaequise biûlera avec le reste. » Ils prennent 

l s un mouchoir, en ceignent le cadavre, le nouent aux 

fuit bouts, et passent dans le mouchoir la barre avec 

Moelle Boissoneau avait frappé. Un peu plus loin le mou-
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 se dénoue; Lagleyre tombe une seconde fois ; ils re-

louent le mouchoir, chargent le corps de nouveau, et ils 

s» remettent en route. Nous arrivâmes ainsi à Gachies. 

» quelques pas de la maison, ils jettent le mort à mes 

i et ils s'éloignent en me disant : « Garde-le. » Ils re-

viennent bientôt, et ils portent Lagleyre dans la maison, 

je n'entrai pis, je restai immobile et tremblante au poste 

qu'ils m'avaient assigné. Us allèrent chercher du chaume 

dans uu champ voisin. Il se fit un moment de silence; 

l'entendis le bruit d'une allumette chimique qu'on allu-

ma et le feu éclata. Boissoneau et Carrasset se retire-

rai ensemble ; je rentrai seule chez moi, épouvantée de 

tout ce que j'avais vu. 

Cette déclaration faite avec assurance, parait impres-

sionner vivement l'auditoire. La femme Duranton ajoute : 

■ Quelques jours après Carrasset me dit : Je croyais que 

Lagleyre avait plus d'argent.» Je lui fis des reproches sur 

sa conduite; je lui demandai comment il avait pu parti -

ci|>ir à un crime aussi horrible... « Bah ! me répondit-il, 

je lui faisais bonne mine, il ne se méfiait pas de moi. Je 

l'ai eDgagé à venir chez moi dans la soirée pour régler 

quelques affaires, et le coup s'est fait. » 

D. Savez-vous pourquoi Carasset en voulait à Lagleyre? 

-R. Il ne me l'a jamais dit. 

D. Dites-vous bien la vérité. Comment se fait-il que 

Boissoneau suit allé vous chercher pour être témoin du 

crime qu'il allait commett-e? — R. Ce n'était pas la pre-

mière lois. Carrasset et Boissoneau faisaient ensemble la 

contrebande, et je les avait aidés plusieurs fois à cacher 
les tabacs qu'ils avaient volés. 

D. Vous ne répondez pas à ma question? — R. Si 

avais counu son intention, je ne l'aurais pas suivi. 

0. On a trouvé chez vous des chemises de Lagleyre ? 

, ,' Grasset rte les avait données pour me payer de ce 

qutl me devait. J'ignorais d'où elles venaient. 

». Pourquoi les avez-vous démarquées? — R. Je les ai 

'"ranger parce qu'elles étaient mal faites. 
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tion de ses co-accusés, répond avec vivacité :) M. le pré-

sident, ils s'entendent tous les deux pour me perdre. Oh, 

j'ai été prévenu du complot qu'ils ont formé contre moi. 

La femme Duranton venait voir son mari, et celui-ci disait 

à Carrasset ce qu'il fallait dire. 

D. S'ils s'entendent pour vous perdre, comment s'ac-

cusent-ils entre eux ? — R. Eh ! Monsieur le président, ils 

étaient perdus... le linge de Lagleyre était trouvé en leur 

possession, ils ont voulu se laver, voilà tout. 

D. Comment ave z-vous employé votre temps? — R. 

(Boissoneau s'engage dans un long itinéraire, et après 

avoir établi, suivant lui, qu'il n'était pas à Labastide à 

l'époque du crime, il s'écrie -.) Je n'ai pas vu Carrasset de-

puis plus d'un an... je suis innocent... dix, vingt ans da 

plus ou de moins de vie ne sont rien pour moi... je ne 

crains pas la mort, mais je veux me justifier. 

D. Si vous dédaignez la via, ce n'est pas une raison 

pour attenter à celle des autres; vous dites que vous 

n'étiez pas venu à Labastide depuis plus d'un an, cepen-

dant un témoin de catte commune déclare que le 16, deux 

jours avant le crime vous avez injurié et menacé Lagleyre? 

— R. Le témoin peut le dire, mais il ne m'a pas vu. Il 

ne m'a pas reconnu lorsque j'ai été confronté avec lui. 

D. Uu autre témoin, Louis Fulchie, déclarera qu'au mo-

ment de votre arrestation, vous l'avez chargé de dire à la 

femme Duranton, de vendre les marchandises que vous 

aviez déposées chez elle et de vous en faire passer le prix. 

— R. C'est un faux témoin. 

D. Pendant que vous étiez en prison, vous auriez tenu 

un propos bien atroce; n'auriez-vous pas dit au gardien : 

« Si j'étais infirmier à Eysses, le détenu qui aurait 100 fr. 

serait bientôt mort? » — R. Je n'ai pas dit cela. 

D. En 1844, vous étiez chez Artiquebère , à Castelja-

loux; une pauvre vieille femme dormait tout auprès; 

vous dites en la voyant : « En voilà une qui dort plus 

qu'elle ne travaille. » Artiquebère vous répondit :« Elle 

peut bien se reposer ; elle mendie, mais elle ne serait pas 

embarrassée pour trouver 1,000 francs. — Elle serait 

donc bonne à tuer, répliquât' s-vous. » Et quarante-huit 

heures après la pauvre femme était trouvée étranglée. — 

R. Je suis innocent de ce crime. 

Les débats ont confirmé les charges que nous venons 

de faire connaître dans l'exposé des faits et dans l'inter-
rogatoire. 

A l'ouverture de la seconde audience, M. le procureur-

général Libé a pris la parole ; dans moins de deux heu-

res, il a développé toutes les charges qui s'élevaient con-

tre chacun des accusés, et son langage, noble et élevé, a 

toujours été à la hauteur de cette grave et importante af-
faire. 

La défense si ingrate de Boissoneau avait été confiée 

d'office à M
e
 Henri Vacquery. W Charles Lacoste a plaidé 

pour Carrasset; M° Vivien pour la femme Duranton. 

M. le président, avec un esprit d'analyse et de métho-

de remarquable , et avec la plus grande impartialité, a 

reproduit les principaux argumens de l'accusation et de 

la défense. 

Le jury entre en chambre à onze heures moins un qusrt. 

Pendant sa délibération, des conversations animées s'en-

gagent. Le nom de Boissoneau est dans toutes les bou-

ches. Une foule nombreuse se presse anx portes, escalade 

les croisées, avide d'assister au dénouement de ce drame 

qui, durant deux jours, a captivé l'attention publique. 

Enfin, à une heure et demie le jury entre dans la salle 

d'audience. La foule, il n'y a qu'un instant si bruyante 

se tait, et M. le chef du jury prononce au milieu du plus 

prof >nd silence, un verdict par lequel la femme Duranton 

est déclarée non coupable ; Boissoneau, coupable comme 

auteur sur toutes les questions ; Carrasset, complice dans 

l'assassinat, co-auteur dans le vol et l'incendie, accordant 

toutefois à ce dernier des circonstances atténuantes. 

La femme Duranton est acquittée. 

Carrasset est condamné à la peine des travaux forcés 
à perpétuité. 

Boissoneau, à la peine de mort. 

Son énergie paraissait l'avoir abandonné ; son visage 

était livide, ses traits décomposés. En entendant son ar-

rêt il paraît se ranimer, et se levant, il dit d'une voix 

forte : « Dans huit jours je ne vivrai plus, mais je meurs 

innocent ! je ne demande qu'une chose, c'est qu'un de 

mes parens venge sur vous ma mort. » 
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DEPARTEMENS. 

— ILLE-ET-VILAINE (Rennes), 22 mars. — La Cour d'as-

sises a continué à s'occuper dans ces deux dernières au-

diences de l'affaire du pillage de grains. La fin de l'au-

dience du 20 et l'audience du 21 ont été consacrées aux 

plaidoiries qui ne sont point encore terminées. 

fut donné par elle à sa mort à M. le prince de Conty qui, 

s'il faut en croire Saint-Simon, fut charmé de posséder 

ainsi une maison de plaisance où il put se retirer quelque-

fois et recevoir les personnes qui lui plaisaient. C'est ainsi 

que la terre de Choisy entra dans la famille de Conty 

qui consacra des sommes considérables à son agrandisse-

ment et à son embellissement ; plus tard elle le vendit à 

M'"
6
 la marquise de Louvois qui le céda à son tour au roi 

Louis XV. A cette époque la terre de Choisy parvint au 

plus haut degré de magnificence et fut rendue digne de 

l'hôte illustre qui devait l'habiter. 

C 'est dans cette admirable résidence, c'est sous les 

beaux ombrages de son vaste parc, aux bords de la Seine, 

que le malheureux Louis XVI, s'échappant aux orages ré-

volutionnaires, venait chercher ses demiersjours de calme 

et de repos; mais un jour le domaine de Choisy-le-Roi fut 

réuni à la masse des biens confisqués au profit de la 

république, et eut le même sort que ceux-ci : il fut vendu 

nationalement. Aujourd'hui il ne reste plus rien de cette 

royale habitation. Ainsi que nous le disions en commen-

çant, le palais n'ett plus qu'une triste ruine. Ces vastes 

dépendances ont été divisées, et forment un grand nom-

bre de propriétés privées, et les b iles eaux qni ario-

saient les vertes pelouses, les vastes jardins et le parc 

grandiose de Choisy sont devenus l'objet d'un procès 

entre les nouveaux propriétaires qui y prétendent des 

droits. * 

C J 3 eaux , qui alimentaient de nombreux bassins , 

avaieut été amenés à Choisy d'une assez grande distance ; 

elles provenaient de sources placées dans les hauteurs du 

village de Thiais ; avant de se réunir dans un regard 

commun pour se diriger ensuite, à l'aida de conduits en 

plomb, dans le parc et les jirdins de Choisy, ces sources, 

parties de lieux fort éloignés les uns des autres, traver-

saient plusieurs propriétés particulières où l'on faisait 

usage de l'eau à son passage. Ce droit d'usage était con-

sacré par d'anciens titres. La plus abondante de ces sour-

ces, avant de se réunir dans le canal commun, traversait 

une propriété située à Thiais et appartenant à M. de Gé-

rando. Mais quel était réellement le vrai possesseur de 

ce cours d'eau ? La propriété en appartenait-elle aux ac-

quéreurs du château de Choisy-le-Roi, sauf le droit d'u-

sage des héritages supérieurs? Les maîtres de ces héri-

tages en étaien,t-ils au contraire propriétaires, à la charge 

d'en transmetre le trop-plein au château ? Telle était la 

question du procès qui se débat depuis plusieurs années 

devant le Tribunal civil de la Seine. 

Le procès s'est d'abord engagé sur le possessoire : les 

propriétaires du châ eau se sont plaint que le successeur 

de M. de Gérando eût fait exécuter dans le canal qui tra-

verse sa propriété des travaux d'art qui gênaient la circu-

lation des eaux. Une sentence du juge de paix de Ville-

juif avait accueilli leur demande, et la 5" chambre du Tri-

bunal, sur l'appel, par un jugement dont nous avons ren-

du compte, avait ordonné une expertise confiée aux 

soins de M. Rohaut de Fleury. Aujourd'hui, le Tribunal, 

après avoir entendu dans leurs plaidoiries M" Loiseau, 

Caubert et Liouville, avocats des parties, a rendu un juge-

ment par lequel il attribue la propriété de l'aqueduc et 

des regards extérieurs aux propriétaires du château, et 

infirme la s^ ntence en ce qui touche les travaux exécutés 

dans le regard commun. 

— Mlle Adèle Pernet, artiste dramatique, a saisi le 

Tribunal de polie a correctionnelle d'une plainte en diffa-

mation qu'elle dirige contre MM. Leroy, Dusandre et 

Maurice, directeur en chef, rédacteur et gérant du jour-

nal intitulé : l'Argus des Théâtres. Sa plainte résulte de 

l'insertion dans le numéro de ce journal du 21 janvier 

dernier, d'un feuilleton sous le titre de Satan au bal de 

l'Opéra, et dans lequel Mlle Pernet se trouve désignée 

par son initiale. 

MM. Leroy, Dusandre et Maurice déclarent assumer 

chacun en ce qui le concerne la responsabilité de l'arti-

cle incriminé. 

M" Avond aîné soutient la plainte et réclame au nom 

de Mlle Pernet, qui s'est constituée partie civile, une 

somme de 3,000 fr. à titre de dommages-intérêts. 

Après avoir entendu M. l'avocat du roi Saillard, qui 

soutient la prévention, et M" Dasmarets, défenseur des 

prévenus, le Tribunal condamne les prévenus chacun à 

cinq jours de prison, 200 fr. d'amende et aux dépens pour 

tous dommages-intérêts. 

— Les plus habiles prestidigitateurs ne sont pas tou-

jours ceux qui exécutent leurs tours d'adresse devant le 

public émerveillé. En voici un qui a escamoté deux 

fourchettes chez un restaurateur avec une adresse digne 

d'un meilleur sort. 

Les garçons de l'établissement où il a pris ses repas 

viennent déposer qu'en desservant cet hôte dangereux 

ils avaient bien constaté le déficit de deux pièces d'ar-

genterie, mais sans savoir par exemple ce qu'elles étaient 

devenues ; ils sont bien sûrs d'avoir fourni deux four-

et elle porte le large bonnet à la mode du pays. « Oh, 

» oui, mes bons messieurs, dit- elle, oh, oui, que je l'ai 

entendue la pauvre bête, elle a fait couic, couic. » (Rires 

dans l'auditoire.) 
M. le président : Mais reeonnaissez-vous les deux sa-

peurs ? 

Le témoin : Ah, ma foi je ne les ai jamais vus. Vous 

me montrez ces deux messieurs, moi je vous dis que ce 

sont eux qui ont tué le lapin, puisque ce sont les accusés" 

Cette raison ne paraît pas concluante, et le Conseil, 

après avoir entendu le rapport de M. le capitaine Plée, 

a prononcé l'acquittement à l'unanimité des voix. 

— Ce matin un jeune soldat se présenta chez M. Des-

champs, horloger au Palais-Royal, et lui offrit en vente 

une montre de prix non achevée, et dont la cuvette inté-

rieure était encore brute, comme il arrive de toutt s celles 

que les horlogers de Paris tirent de Genève pour les ter-

miner. 
Assez surpris de voir un semblable bijou entre les 

mains d'un simple soldat, M. Deschamps se rappela aus-

sitôt qu'un de ses confrères, M. Félix Grouteau, horloger, 

rue Richelieu, 48, avait été, samedi dernier, victime d'un 

vol, et que les montres qui lui avaient été dérobées étaient 

signalées, dans un imprimé qu'il avait fait distribuer, 

comme n'étant pas terminées? M. Deschamps ne crut pas 

toutefois devoir retenir le soldat : il se contenta de lui 

dire qu'il allait se rendre avec lui à la caserne, où il ef-

fectuerait le paiment. Le soldat accepta cette proposition; 

il indiqua le chiffre de son régiment, et donna un nom 

qui plus tard fut reconnu faux, en disant qu'il allait faire 

une course après laquelle il se rendrait au quartier pour 

attendre l'horloger porteur du prix de la montre qu'il lui 
laissa. 

A peine le soldat était-il parti, que M. Deschamps se 

rendit chez son confrère de la rue Richelieu, M. Grouteau, 

qui reconnut aussitôt sa montre, dont le numéro 233 

était indiqué dans la note imprimée qu'il avait fait distri-

buer. Il lui raconta en même temps que le vol dont il 

avait été victime, ayant eu lieu dans la matinée de sa-

medi, sans qu'aucune autre personne fut entrée dans sa 

boutique qu'un soldat, auquel il avait acheté un porte-

crayon d'argent; il s'était rendu près du lieutenant de la 

compagnie à laquelle appartenait ce soldat, mais que 

celui-ci, qui du reste n'avait que de bonnes notes, avait 

protesté de son innocence. Le dimanche matin, ce soldai 

était revenu accompagné d'un camarade à la boutique de 

M. Grouteau, et là, en son absence, ils s'étaient répandus 

en injures et en menaces contre lui. Ce négociant avait 

fait alors entre les mains du commissaire de police, M. 

Vassal, une déclaration du vol et des récriminations aux-

quelles donnaient lieu, de la part du soldat, les soupçons 

dont il avait naturellement été l'objet. 

Ce matin, aussitôt la saisie de la montre opérée, un 

mandat a été décerné contre le soldat en la possession 

duquel on espère retrouver les autres objets que contenait 

l'écrin dont elle faisait partie, lequel avait été négli-

gemment laissé sur le comptoir. 

— Nous avons dit que le procès de MM. Farina et Armon-
ville devant la Cour royale (appels correctionnels) avait eu lieu 
à la suite d'un double emploi constaté par le Tribunal de com-
merce, lequel déclarait toutefois qu'il n'y avait eu qu'erreur. 
M. Farina nous écrit que le jugement porte que les sommes 
dont il s'agit avaient été réclamées à tort par M. Armonville. 

— La Révolution française poursuit fructueusement le cours 
de ses triomphes. Chefs et soldats, dans cette loyale et vail-
lante armée du Cirque, continuent à remplir leurs devoirs 
comme s'ils n'étaient pas licenciés; aussi l'ensemble et la ma-
gnificence du spectacle ne souffrent-ils en rien de la menace 
de destruction prochaine et irrévocable sous laquelle se livrent 
les derniers combats. Quant au public, son empressement et 
son enthousiasme semblent augmenter encore à me*ure qu'on 
approche du terme fatalement assigné à l'existence du plus 
populaire de nos théâtres. 
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Manifesté à nln=r~""*u ' uont 1° caractère emporté 
Plusieurs reprises pendant la déposi-

PARIS, 24 MARS. 

—■ La Chambre des députés a encore consacré foute sa 

séance d'aujourd'hui à la discussion sur la prise en consi-

dération de la proposition relative à la réforme électorale. 

La discussion a été continuée à demain. 

— On sait que depuis 1830 l'Ordre des avocats à la 

Cour royale de Paris n'est plus dans l'usage de se présen-

ter, avec les corps judiciaires, soit chez le garde-des-

sceaux, soit chez le procureur-général entrant en fonc-

tions. Il n'y a eu d'exception que pour M. Teste, qui était 

bâtonnier quand il fut nomma garde-des-sceaux Les 

membres du conseil se rendirent non chez le ministre, 

mais chez le confrère qui sortait de leurs rangs pour être 

investi d'une haute dignité. 

Une délibération analogue vient d'être prise au sujet 

delà promotion de M. Delangleaux fonctions de procu-

reur-général. 

Le Conseil de l'Ordre, réuni extraordinairement aujour-

d'hui, a décidé que ses membres se présenteraient demain 

chez M. Delangle, ancien bâtonnier, pour lui adresser 

leurs félicitations. • ■ - , 

Le Barreau tout entier a applaudi à cette démarche, à 

laquelle le Conseil n'a entendu donner aucun caractère of-

ficiel ou politique, et qui est l'expression des sentimens de 

confraternité et d'affection dus à un ancien chef de l'Or-

dre, à l'un de ceux qui ont jeté le plusd'éclat sur le Bar-

reau moderne. 

— Aujourd'hui mercredi, le Conseil des prud'hommes 

pour l'industrie des métaux, le Conseil de l'Ordre des 

avocats aux Conseils du Roi et à la Cour de cassation, la 

Chambre des notaires, la Chambre des avoués près la 

Cour royale, la Chambre des avoués près le Tribunal de 

première instance, la Compagnie des référendaires au 

sceau, la Chambre des commissaires-priseurs et la Cham-

bre des huissiers, ont été reçus par M. le garde-des-sceaux 

et lui ont présenté leurs félicitations. 

— Choif,y-le-Roi, cette triste ruine qu'aperçoivent en 

passant les voyageurs qui parcourent la ligne du chemin 

de fer de Paris à Orléans, était jadis une demeure prin-

cière et fut même pendant quelque temps élevé au rang 

des résidences royales ; bâti par Mademoiselle de Mont-

pensier, la grande Mademoiselle, ainsi qu'on disait alors, 

la plus riche princesse de l'Europe, que son amour pour le 

beau Lauzun a rendu célèbre, le château de Choisy-le-Roi 

SPECTACLES DU 25 MARS. 

OPÉRA. — 

FR&HÇ&IS. — Phèdre. 
OpÉRA-CoaiftDK. — Ne Touchez pas à la Reine. 

ITALIENS. — Il Barbiere. 
ODÉON. — Le Manchon. 
VACDFVILLB. — Le Fantôme, le Plastron. 
VARIÉTÉS. — L'Enfant de l'amour. 
GTHNASB. — Le Phare de Bréhat, Irène, la Protégée, Simplice. 
P&LÀIS-ROTAL. — Fièvre brûlante, un Bouillon d onze heures. 
PORTK-SAINT-MARTIN. — Palma. 

GAITË. — Bertram le Matelot. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUB.—La Révolution française. 
COMTK. — Salvator ou le Monte-Christo de la Jeunesse. 
FOLIES. — Bonaparte, Bal et Bastringue. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Les Filles d'honneur de la Reine. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitations et Concerts à 8 h. 

chettes au consommateur, non moins sûrs de ne les lui 

avoir pas reprises; mais comment en expliquer la dispa-

rition? Voilà ce qui les passe; car, n'ayant rien de mieux 

à faire pour le moment, ils n'ont pas perdu de vue le 

dîneur un seul instant. 

Instruit de cette circonstance extraordinaire, le restau-

rateur, après la carte payée, pria le consommateur de 

vouloir bien le suivre dans un cabinet voisin. Là, il lui 

expliqua le motif de l'entretien particulier qu'il sollicite de 

lui, et l'engage à donner le mot de l'énigme. 

Le Monsieur s'indigne tout d'abord et ne veut absolu-

ment rien comprendre. La garde arrive, et l'accusé, tou-

jours protestant de son innocence, insiste pour être fouil-

lé. Le restaurateur s'y oppose, honteux d'avoir soupçonné 

un si honnête homme. Un se rend au poste : en présence 

de soldats on explore les poches de l'inculpé : rien, abso-

lument rien de suspect. Pour le coup, l'innocenca triom-

phe, et le restaurateur et ses garçons sont dans la confu-

sion. 

Enfin un caporal vieux et fin matois fait déchausser le 

prisonnier. 0 merveille de la prestidigitation, les deux 

fourchettes se retrouvent dans les deux bottes, sous les 

chaussettes. 

Le Tribunal condamne l'escamoteur incompris à treize 

mois de prison. 

— Deux sapeurs mineurs du 3° régiment du génie, sont 

traduits devant le 2" Conseil de guerre, présidé par M. le 

colonel d'Angell de Kleinfeld, commandant le 72° régi-

ment d'infanterie de ligne. Ils sont accusés d'avoir volé 

un lapin, dans une. habitation de la commune de Rueil. 

Le seul témoin da la cause est une bonne mère, âgée de 

soixante ans, marchande de gâteaux de Nanterre. Elle af-

fir me qu 'elle a vu les deux sapeurs s'emparer du quadru-

pède en le prenant par les oreilles, et qu'elle a assisté à sa 

dernière heure. Elle a même détourné les yeux en l'en-

tendant pousser le cri suprême. Les accusés combattent 

ce système, et quoique le lendemain de l'affaire ils aient 

payé, eu présence du capitaine de leur compagnie, une 

somme de 10 francs à titre de composition au proprié-

taire du lapin, ils affirment qu'ils n'ont été pour rien dans 

la mort de l'animal. 

M. le président : Vous feriez mieux d'avouer le fait, 

et de nous dire que vous vouliez manger une gibelotte! 

Il y a une femme qui dit vous avoir vus, elle a entendu 

le c i du lapin, quand vous l'avez tué. 

La marchande de gâteaux de Nanterre est Normande, 

VKJVTES IMMOBILIERES. 

ACDIXSTCE DU OHXÊH. 

Part*. 

TERRAIS A BATIGNOLLES-MONCEADX K 
DE CROZANT , avoué, rue Grange-Batelière, 2. — Vente sur publica-
tions volontaires, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

en un seul lot, 
D'un Terrain, sis à Batignolles-Monceaux, rue Moncey. 
L'adjudication aura lieu le mercredi S avril 1847. 

Mise à prix 2,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M* de Crozant, avoué, nie Grange-Batelière, 2 ; 
A M* Adrien Chevalier, avoué, rue de la Michodière, 13. (5605) 

A Versailles. 

PROPRIÉTÉ AU PORT-fflARLY KA^ii 
à Versailles, rue Neuve, 23. — Adjudication par suite de saisie immo-
bilière, le jeudi 22 avril 1847, heure de midi, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de première instance, 
séant à Versailles, au Palaia-de-Justice, place des Tribunaux. 

Et en un seul lot, 
D'une Propriété située au Port-Marly, sur la route de Paris à Saint-

Gerruain-en-Laye (arrondissement de Versailles). 
Elle comprend : 

Outre le terrain de la contenance de 1 hectare 25 ares 18 mètres, un 
bâtiment principal orné de tourelles et un joli pavillon situé derrière, 
entouré d'eau et surnommé : l'Ile de Monte-Christo. 

Les enchères seront ouvertes sur la mise ù prix de 40,000 fr. de prix, 
principal, en outre des charges. 

S'adresser, pour voir la propriété, sur les lieux , 

Et pour les renseignemens à M" Boniteau, avoué à Versailles, 23, 
poursuivant la vente. (5619) 

OHAMBRXS BT ÉTUSES DX NOTAIRES. 

MAISON 

Pari*. 

Adjudication définitive en la chambre des notaires de Pa-
ris, par le ministère de M* Henry-Joseph Y VER , l'un 

d'eux, 

Le mardi 6 avril 1847, à midi, 
D'une Maison sise à Paris, rue Beautreillis, 12. 
Produit brut, 5,335 francs. 

Mise à prix : 75,000 francs. 
Adjudication. — Une seule enchère suffira pour qu'il y ait adjudica-

tion. 
S'adresser à M" Yver, notaire, rue Neuve-Saint-Augustin, 6. 

...... (5568) 
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AVIS DIVERS. 

ÉCONOMIE POLITIQUE, ou Principes de I ; sciejvee 

, des richesses, p*r J. DJÏOJS, 

de l'Académie française, de l'Académie des sciences morales et 

politiques, elc. Nouvelle édition, revue et augmentée, 1 vol 
in-8% 5fr.; in -12, 3 fr. 50 c. 

Des considérations nouvelles sont répandues dans beaucoup 

de chapitres. Nous indiquerons celui qui est iriiilulé : Des ré-

glemens de fabrication, où l'auteur parle des Marques de fa-

brique ; celui qui rst consaorA à l'examen de l'opinion des hom-

m 

rique ; celui qui rst consacré à l'exemet 

nés qui voudraient, rétablir les corporat ...ions, en leur otant ce 

qu'elles avaient d'oppressif ; le chapitre des Douanes; celui 

qui traite des Profils el des Salaires, tù l'auteur expose ses 

vu<=s sur les moyens d'améliorer les mœurs et d'accroître l'ai-

^M^é&^pa^ *r b*0 Papter et en 

caractères neufs, et au prix le plus économique 

Chez Jules Renouard et <?, rue de Tournoi', b. 

LE; MMSONS DU PÉDICURE GERVAIS 
RUHELIE *29 , au premier, et CHOIX DES -PEr .Ts -C .UMPt 

sont 

rue-î 

DORURE ET ARiÏTO^ 
Procéiés les plus complets et |«"fl* - "HVAMfiipÙT 
tion des bains, des sel.,, des décapa

Res t
q*s W 

des réserves, etc., 2, rue de Paradis i>n
 3 ni<* en 

tériel à céder de suite. ™
lss

°nnière p>le
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LE DEPUTE D'ARCIS, PAR 1. DE 
Iif g Biici'cui da Joiirnai 

ZÂC, PARAIT DANS 
a K J3V KOUÏiOÏ, ancien B8ô«el A*> l'a nie 

L'UNION MONARCHIQUE 
o> lit» Reynie. ▼ 

ES1IAEDS3 

DB 

représentants 
pour 

LA PROVINCE. 

LA 

MATERNELLE 
1 ,200 FRANCS 

20,000 FRANCS 

par an 
Associations mutuelles pour toute la France. D'APPOWTEMENS. 

CAPITAL SOCIAL : UN MILLION. 

Demande un représentant dans chaque chet-lieu d 'arrondis emen! ; AoDointements Bu» I tr 
par an; un intérêt dans les affaires qui peut s'élever à 4 ,ùou fr. annuellement. 

S'adresser, pour toute demande d'emploi -» — au directeur"e?rant <T« l'a. ïfnï<,^ëih,"'irï' 

rueMontmartre, à Paris. (joute totre non a^^^»
g
ri^.^^to&.

IT<
' 

ALO 
UN 

JOLI APPARTEMENT 
%jart 5 croisées de façade 

sur la roe Wve- Vivienne, 

près le Boulevard* 

PRIX: 2,800 FR. 
^adresser au 3'9 rue 

]%fve- Vivienne 
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d. signé M. le professeur Chevalier pour faire l'analyse de ce médicament; ce célèbre chimiste a tr'onv-
 Una

Uci 
t identique à celle de l'emplâtre d'oxyde de plomb rouge du Codex. Il ne diffère, 

Fayard et Blayn les propriétés remarquables qu' 

nommé Ciysobol, avec lequel ou peut faire chauL,. 

mêle en qua're à cinq minutes. — Forme gracieuse, petit volume et usage facile. — Prix : 12 fr., en ferManr ?"?ïe' »» 
en cuivre ; 25 fr., en plaqué argent. Le Ciysobol à jet continu ne laisse rien a désirer, 16 fr. et au-dessus
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position était identique à celle de l'emplâtre d'oxyde de plomb rouge du Codex. Il ne diffère, en effet, de ca't7mri1
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 con!* 

un modus faciendi parlait, qui donne au Papier Fty/ard et Blayn les propriétés remarquables qu'il possède. pi 

M. Fayard est l'inventeur d'un petit appareil 
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 trouvé qu
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de cet em,- M 

possède. ' 

ire chauffer et admii 

Certificat de Kl. HOUX, professeur à la Faculté de médecine de Pa-
ris, chirurgien de l'Hôtel-Dieu, membre de l'Institut, etc. 

« Je certifie avoir vu beaucoup de personnes qui, d'après mes conseils 
ou d'après ceux d'autres médecins, se font bien trouvées de l'usage de 
la Pâte pectorale de Mou de veau de M. DEGENETAIS, dans les 
cas de rhumes opiniâtres ou toux rebelles qui avaient résisté à d'autres 
moyens thérapeutiques. Signé : Roux. 

Certificat de M. le baron RICHER AND, professeur à la Faculté de 
Médecine de Paris. 

Les bons cffelsde la Pâte pectorale de Mou de Veau contre les irrita-
tions des organes respiratoires ont été prouvés par un si grand nombre 
d'observations que tout éloge devient superflu. Je me joins néanmoins 
à mes collègues pour eu attester l'efficacité. 

Signé : Baron KUUERV.M). 

PATE PKi'TOKAIiE 

BALSAMIQUE 

ET SIROP 

AL MOU DE VEAU DE 
DÉ GENE TAIS 

Rue Saiat-Honoré, 327, 

VENTE EH GROS , 
rue du Faubourg-Montmartre, 

10, à Paris. 

Cette Pâte est un bonbon au Tolu qui guérit en quelques jours les Rhumes, Toux, Catarrhes, Enrouement;, de même qu'i 

prévient et guérit la Phthisic pulmonaire, la Maigreur, les Crachemens de sang et les Maladies du Larynx qui altèrent la voix 

et empêchent do chanter. , 

DEPOT» GENERAUX : 

A PARIS , Trablit, rue Jean-Jacques-Rousseau, 21, et boulevard des Italiens,!); Aqcn, Andricux; Bayonne, Lebeuf ; Caen, 

Halbique; Lyon, André; Moulins, Mérié; Marseille, Kochebrun ; Nancy, Suard; Nantes, Pirooncau; Orléans, Asselineau; 

Rouen, Esprit ; Reims, Géruzet; Soissons, Fournier; Tarbes, Dastas; Bruxelles, Brunin-Labiniau ; Londres, Jozeau, ■49, 
flaymarket. 

Certificat de M. BOIS DE IOIIRY 

zare ̂ ^«nàl'hèpiu^ 

J'atteste avoir employé avec beaucoup de succès 1= n-. 

Veau de M. DEGENETAIS dans toutes les affeefion, h^
ta
 * W 

larrhales. Elle m a paru aussi parfaitement réussir rt/n. < ^««etiT 
plus graves de poitrine. Je pense qu'on ne saurait lm? . alI«C 

sage de ce médicament. Signé : Bois UE Lot^"'«r fc. 

Je soussigné, chirurgien do l'hôpital Saint-Louis ... - ' 
culte de Médecine da Paris, officier de la Légion- Y Ho'nn ^ à 1» h 
la Pâte pectorale de Mou de Veau de M. DEGENETAIS certifi« que 
ecr une heureuse influence dans le traitement des affect?13 paru "er-
res, aiguës ou chroniques, et je me joins avec plaisir «S?

 Pulmo
»* 

Kicherand et Roux pour en recommander l'usaire d-m. Professa 

 Signé ; JAPBBBT DI LAMBA^LT*8* 

TJf'~'Vf M "rf 11 'AnB^^WTSai1 Méfirz-vous des imita-
I, ')mv!TÏ(in wiSiiriKw\x^fflfi " fions de nos succulens 
PATES DE THON ; la cupidité a poussé la contrefaçon jusqu'à employer 
le veau pour du thon. Le grand débouché que nous en avons nous per-
met de les offrir tous les jours frais, et du BON THON à 5—G—8-10 
—12—15 —20 — 25 fr. Huile d'Olives, Vinaigre de vin, Eau de Fleurs 
d'Oranger, Vins provenant du raifin. 

Il nous est arrivé aussi une légion la plus complète qui fût jamais de 
tous les poissons frais conservés et cuits, en sortant des Blets qui les 
ont péchés dans la Méditerranée : c'est le Rouget de roche, le Loup de 
mer, le Pageaux, le Merlan, le Thon frit , grillé et à la chartreuse, 
eans en excepter la merveilleuse Dorade, dont l'excellence provoqua, 
EOUS Louis XV, une prime de 9,000 fr., parordonnar.ee royale en fa-
veur de celui qui pourrait en amener une bonne à manger à Paris. 
Etant le premier, si l'ordonnance n'a pas été révoquée, en nous rendant 
utile» aux familles chrétiennes qui gardent l'ab-ttnenec. n< us aurons 
droit aussi à la prime promise. — Bazar Provençal, Il bis, boulevard 
de la Madeleine, et loi, vue du Tîac. 

Wésicaioîires, Taiïi tas ÎL© Perdrie», 
5ERRE-BRAS à plaque el sans plaque, COMPRESSES, etc., d'un pansement 

simple, propre, commode et d'un effet toujours régulier, sans causer de dou-
leurs. Pharmacie LE PKRDR1EL, 78, faubourg Montmartre ; et en province, 
«f?,ns les pharmacies. (Affranchir.) 

TWrQlVADr PU ART V enlève à l'ins^nt l 'EXCRE sans altérer 
UllUnlVUlUl linADilîl le papier. — Le demi-llacon, 60 cent.— 
Chez CHABLE, pharin., rue Vivienne, 36, et chez les papetiers. 

Cinquième édition 
considérablement augmentée. 

GASTRALGIES, MALADIES NERVEUSES, AFFECTIONS CHRONIQUES DES VISCÈRES 

€li€25 libraire, 
Place de l'Ecole-de-Médeçinc, 4. 

J 

' EXPOSITIONS 

J?JZ L'INDUSTRIE 

i323 ET 1827. 

ilU S ai a t #» B B AROMATIQUE DE 
VINAIGRE Jean-Vincent BULLY.j 

Ce Vinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aux eaux deij 
I Cologne et que tant de contrefacteurs cherchent à imiter, esijj 
i aujourd'hui le cosmétique le plus disUngué et le plus rècfiérchr 
I pour les soins délicats de la toilette des dames. 11 rafraîchit et assou-j 
y>lit la peau à laquelle il rend son élasticité ; il enlève les boulonsjj 
^ .et rougeurs , calme le feu du rasoir et dissipe les maux de tête 

23» , rue Saint-Honori, à Paris. — 1 fr. 50 le flacon. 

Ae Cacao en pondre Impalpable 
A 2 
chez 

fr. le demi-kilo préparé, pour remplacer te racahout, ns se trouve que 
; PELLETIER, chocolatier, 74, rue St-Denis. (Médaille d'argent 1S39). 

LGMEVILLE, 
f O. r. lîf cheWew. près le Théâtre-Erai> «»*»• 

CHEMISES. 

SEUIiES VERITABLES 

Considérées dans leurs CAUSES , dans leurs BFFBTS cl dans leur TIUITEMK.\ T . ouvrage rAKTicui.i':un .ME.M uÊnié aux nombreuses victimes des maladies des 
organes de la digestion: parJ.-C. BESUCUET DE SAUHOIS, chevjliar de 1 ordre de la i.egion-d'llorir.eur. médecin du l'Asile et inspecteur des Ecoles du fcp-
lièmo arrondissement, membre des Sociétés royales des S -iences et minéralogie de Belgique, i'I^na, etc. 1 beau volume in-8", avec gravures anatomiques. 
Prix ; 5 fr. et s fr. par la poste, en un bon affranchi sur Taris. - Et CHEZ L'AUTEUR, rue Orange lUtelière, |4. 

LA CO^SEHVATIOIV DiEL'HOMME 

PUISÉE DAMS LA SCIENCE HERMÉTfQU 
OU L'ART DIVIN DE PROLONGER LÀ VIE A L'ÉTAT DE FORGE ET DE SANTÉ. 

Nouvelle et facile application des OEUVRES MYSTÉRIEUSES de la nature aux phénomènes dé la vie humaine. 

Ouvrage édité sur les manuscrits originaux du chevalier J. DE SAINT-GERMAIN. — Prix : 2 francs 50 centimes. 

L'intérêt qui s'attache à la lecture de ce livre si curieux par lui-même est singulièrement augmenté psr les révélations scientifiques qu'd contient. Proclamer 
la possibilité de conserver i tous, quel que soit te sexe ou l'âge, l'assemblage heureux de la FORCE , de la JEUNESSE et de la SANTÉ , ou da leur restituer la 
force vitale usée par les maladies, peut paraître une chose extraordinaire, impossible môme; nous demandons seulement qu'on lise, et la prévfniion dispa-
raîtra bientôt devant la conviction éclairée par des faits dont chacun peut apprécier la justesse et la sincérité. — Chez M. DE SAINT-GERMAIN, au dépôt des 
OEuvres hermétiques, rue Xeuve-des-Capucines, 12. (Sans augmentation de prix par la poste, mais les boas et les lettres doivent être affranchis.) 

A LA SOURCE MINERALE. — BOULEVARD POISSONNIÈRE , 54. 

VIN DE BUSSANG 
Du DOCTEUR liSii ffi!®£iT. Depuis 25 ans, on prend à Pa-

ris , sous le nom < 'eatra: factices, les bases minérales de cer-

taines sources délayées dans de l'eau de Seine. M. DARCET B 

reniermé ensuite ces mêmes bases dans des pastilles sucrées. 

Mais le docteur LE M OLT a imaginé de nous admimstier ces. 

précieux résidus associés à un excellent malaga qui , pris en 

l eiite quantité, ajoute lui-même à 1'.. clion des bases toniques 

et digestives de l'eau minérale la plus agréable à boire : celle 

dp Bussana; (Vosges), la bouteille, prix : S francs. 
FASTILLSSETSAU NATURELLE DE BCTSSAWO, 1 fr. 

« L'eau de BnsEarg est parfaite : je ferai tout ce qui sera en moi pour 
propager cette boisson aussi excellente que salutaire. E. PARISET, 

» Secrétaire perpétuel de l'Académie de médecine.» 

BOTTERIE DE LUXE À PRIX FIXE. 
lternar«i

?
 Chapuis et Molière, 

4, rue de la Bourse. 

Fabricans de premier ordre, se sont fait une réputation par leur genre de 

travail, qui ne laisse rien à désirer; ainsi, ttm leurs magasins, on trou»' 
un assortiment complet de chaussures de ville, hais et soirées. La devanlure 

de cet établiifemeni possède un faible aperçu du travail qui les placent au 
premier rang de la fabrication ; on peut y aller de confiance. Les étrangers 
n'y seront point surfaits. Les prix sont les mêmes pour tout le monde. On 
pread mesure sans augmentation. 

ï?t»ns toum ie» ÏIHP*I»UX de tabitr, masquées 

Hitf le (u^asa. 

\AN-DERO, A G AN», 

WYCKAERT, A BRUXELLES 
Entrepôt chez RUDES aîné, 11 et 13, rue Saintonge, à Paris. 

PATE DE B AU DRY 
PH E."KUE RICHELIEU 44, lf 50 et3*la B¥ 

Bonbon pectoral reconnu souverain eonlre les rhumes, maux de gorge 
catarrhes et toutes les irritations de poitriné et de l'estomac. 

THC du 
laù CHATEAU HAUT-BRIOS. Ledépôtde 

ces vins est 
J.-E. LARR1EU, rue établi chez le propriétaire, 

des Petites-Ecuries, 38 bis. 

Los vins en barrique sont entreposés chez MM. J. 
FONADE et C", 25, port de Bercy. 

Un dépôt des vins du château Haut-Brion est éta-
bli à Rouen, chez MM. Marius Gillet; et au Havre, 
chez MM. Saslio el C*. 

SERINGUE-POMPE 
Dans cet appareil extrêmement simple ronc 

tionnant seul, point de mécanisme ni d'e res-
sort, de là point de réparations, faculté d'obte 

nirà voloHté unjelde6à 7 mèt. Se trouve dans 
toutes les bonnes maisons de Paris el de 1 j pro-
vince. Brevetéesans garantie du gouvernement 
—Com. et export, rue du Temple, 89, à Pariî 

PAPIER D'ALBESPEYRES 
Entretenant seul les TÉSICATOIRES, sans odeur ni douleur 

Fatib. St-Denis, 84, et dans les pharm. de province et de l'étran»er 

PREMIÈRE FABRIQUE DE FRANCE 

D'ENCRE EN LIQUEUR ET EN 
«Se mt) LA'l-l«H'It»RKKT, 

ĵ s-offuigie et /}«&»-. rf« pyatltiits vhimhmn 

st f ii' .«M ex T-,a ,"J Toexe:. jv. sa. 
Cette encre est approuvée par la Société d'encouragement, PAtbfaéth 

Beaux-Arts, etc., qui reconnaissent sa supériorité sur ioulei lès encres coi 
nues jusqu 'il ce jour. (Voir les Rapports dîs sociétés savantes, chèi l'u. 
venteur.) 

ENTREPRISE SPECIALE 

ANNONCES 
POUR LES 

JOURNAUX DE PARIS, 
* DES 

)î LRTEMENS ET DE L 'ÉTRANGER 

Fermier â'Annonceg t!e pSanieur» jour» 

naicx. rsae jVcuve-VlTicunet 53, à PariSi 

La Nomenclature de tous les Journaux des Départe-

mens est adressée franco aux personnes qui en font k 

demande far lettres affranchies. 

\xi* tiiiver». 

CHEMIK DE TER na PARIS A LYON .—Exécution 
des art u et 23 de la loi du 3 mai 1841. 

La compagnie du chemin de fer de Paris i 
Lvon a fait offre de la somme de 1 fr., à tilre 
d'indemnité, en tant que de besoin seule-
ment etsous toutes réserves : 1° a M. Etienne 
Koma'in, demeurant à Paris, rue de Ram-
bouiilet, 14: S'àM. Lebègue, demeurant à 
Taris, rue du Pot-de-fer-Saint-Marcel, 7 ; 3» 
sux sieur et dame Marnais, demeurants 
Paris, rue de Rambouillet; 4° à M. Bonnard, 
d»meurant à Paris, ruelle de Rambouillant; 
à raison d'un prétendu droit de serviiudede 
passage par une ruelle allant! de la rue de 
Charentonàeelle de Bercy, existant sur des 
terrains expropriés par jugement de la pre-
mière chambre du Tribunalcivil de la Seine, 
du i» novembre 1846, enregistre, sur M. 
Morel d'Arleux, M. Descoin, M. Thierry, et 
les héritiers Denise Lenfant, nos 54, 55, 5e, 
',7 58, 59,-60, 6l,62, 63 du plan parcellaire 
do Paris, 8» arrondissement, pour l'établisse-
ment du chemin de fer de Paris à Lyon. 

PÉR0N5F., 

avoué et mandataire de la compagnie 
du chemin de fer de Paris à Lyon. 

appert qu'une société en nom collectif à l'é 
gard de M. Durand a été formée pour le com-
merce des vins. Le siège social est établi à 
Paris, rue Ilambuteau, 63. La durée de la 
société est fixée à douze années, du 15 
mars 1847 au 15 mars 1859. La raison et la 
signature sociales sont Edouard DURAND et 
Ce . M. Durand aura la signature sociale, 
dont il ne pourra faire usage que pour les 
affaires de la société. 

La mise commanditaire est de 10,000 fr. 
Pour exlrait. (7433) 

Cabinet de M. L BRETHON, rue Saint-Ho-
noré,9i. 

B'uu exploit de M« Bellon jeune, huissier 

i Paris, en date du 20 mars courant, enre-

gistré le 22 mars suivant, par le receveur, 
qui a perçu u fr. 20 c. pour droits, 

Il appert : , . , 
Que M. WOIVRÉ a interjeté appel de la 

sentence arbitrale rendue le i" février der-
nier, ausçi enregistrée, mais non encore si-
gnifiée ; 

Laquelle prononce la dissolution de la 
société formée sous la raison LEROVÉ et 
WOIVRÉ. établie à Paris, boulevard Mont-
martre, 19 et 21, ayant pour objet l'exploi-
tation d'un tonds de commerce de marchand 
tailleur. 

En conséquence, la nomination de M. Le-
royé en qualité de liquidateur est actuelle-
ment sans t fl'et, jusqu'à ce qu'il ait été sla 
tué par la Cour sur l'appel dndit sieur 
Woivré 

D'un acte sous seings privés, en date du 
15 mars 1847, enregistré à Paris, le 22 du-
dil mois, par de Lestang, qui a perçu 5 fr. 
50 cent. , entre M. François-Jean-Baptisle 
ROGER, demeurant à Paris, rue Richer , 27 
bis, et M. Eugène CAMBIER, demeurant à 
Santo-Domingo (Antilles), momentanément 
à Paris, rue Richer, 27 bis; 

Il appert que les susnommés ont formé 
une société en nom collectif pour l'achat et 
la vente du bois des îles employés à la con-
fection des meubles et provenant de Santo-
Domingo ; que eette société, établie pour 
sept années, qui ont commencé de courir 
le 1 er octobre 1846, aura son siège à Paris, 
rue de Charenton, 22 ; que la raison sociale 
sera ROGER et C« ; due M. Roger aura seul 
la signature sociale ; que la gestion et l'ad-
ministration appartiendront en commun aux 
deux associés ; que le capital de la société 
a été fixé à 22,690 fr. fournis jusqu'à con-
currence de 18,215 fr. par M. Cambier, et 
par M. Roger pour le surplus. 

Certifié conforme, à Paris, le 24 mars 1847. 

ROGER etc. (7430) 

%'**9aS«» mobilier**. 

\TNTliS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M e JACQUIN , huissier, rue des 
Bons-Enfans, 29. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le samedi 27 mars 1847, 
Consistant en chaises, comptoirs, montres 

vitrées, casiers, carions, etc. Au comptant. 
(5642) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du I2mars i847, enregistré, 

Entre M. Edouard DURAND, négociant, 
demeurant à Paris, rue Rambuleau, 63, et 
un commanditaire dénommé audit acte, il 

Suivant acte reçu par M» de Madré, qui en 
a la minute, el M« Turquet, son collègue, no-
taires à Paris, le 15 mars 1847, M. Louis-Vic-
tor GUERIN, fabricant de bronze, et Mme 
Françoise DESCOIXGS, son épouse, de lui 
autorisée, demeurant ensemble à Paris, rue 

j du t'aubourg-St-Anloine, 45, et M. Eugéne-
! Charles OUIN-DELACROIX, négociant, et 

Mme Françoise-Victorine GCERIN, son épou-
se, de lui autorisée, demeurant ensemble à 
Paris, susdite rue du Faubourg-St-Antoine, 
45, désirant former entre eux une société ea 
nom collectif pour l'exploitation de la mai-
son de commerce dirigée jusqu'alors par 
M. et Mme Guerin seuls, ont arrêté à ce su-
jet entre autres choses, savoir : 

Art i'*. Il y a société de commerce en 
nom collectif entre M. et Mme Guerin, et M. 
et Mme Ouin-Delacroix, leurs gendre et fitle, 
à compter de l'époque ci-après indiquée. 

Art. 2. Celte so Télé a pour objel l'exploi-
tation de la fabrique de bronze, établie à Pa-
ris, rue du Faubourg-St-Antoine, 45, exploi-
tée jusqu'à ce jour par M. elMme Guerin. 

Art. 3. Le siège de la société sera à Paris 
daus les liéux déjà occupés par ledit établis-
sement susdite rue du Faubourg-St-Antoine 
n» 45. 

Art. 4. La durée de la société sera de qua-
tre années consécutives qui ont commencé à 
courir le l«r février 1847, en sorte qu'elle fi-
nira le 31 janvier 1851, sauf les cas de disso-
lution anticipée prévus sous l'article 14. 

Art. 5. La raison et la signature sociales 

seront GUERIN et C". 
Arl. 6. M. Guerin aura seul la signature 

sociale, mais il ne pourra en faire usage que 
pour les Eifaires de la société, à peine de 
nullité à l'égard de la société des engage-
mens qui lui seraient étrangers. 

Une pourra être souscrit aucun billet ou 
effet de commerce, ni souscrit aucun em-
prunt ni prise de fonds ou de papier pour le 
compte de la sosiété, qu'avec la signature 
de M. Guerin et de M. Ouin-Delacroix con-

jointement. 
Art. 13. La présente société sera dissoute 

de plein droit par l'expiration des quatre an-
nées pour lesquelles elle est formée. 

Art. 14. La société sera aussi dissoute de 
plein droit, premièrement en cas de décès 
de M. Delacroix ; deuxièmement en cas de 
décès deM. et Mme Guerin. Mais elle ne sera 
pas dissoute en cas de décès de Mme Dela-
croix, ni en cas de décès de l'un ou l'autre 
seulement de M. et Mme Guerin. 

Art. 18. Celte société sera publiée confor-
mément à la loi, à cet effet tout pouvoir esl 
donné au porteur d'un eitrait. 

Pour extrait. (7435) 

i.Office judiciaire du haut commerce, rue 
Louvois, 2. 

D'un acte sous-seing privé, en date à F;: ris 
du 17 mars, enregistré. " 

Il appert qu'il a été formé uuc société en 
nom collectif à l'égard de M. Auguste-Alexis 
POMMEREAU, négociant, demeurant à Paris, 
rue des Jeûneurs, 20, et en commandite à 
l'égard de M. Louis-Théodore V1ETTE, ancien 
négociant, demeurant à Paris, rue du Boulot, 

22. 
La raison sociale sera POMMEREAU et C«. 
Le siège de la société est actuellement rue 

d'Enghien. 10. 
Il pourra être changé si la nature des opé-

rations l'exige. 
La durée Je la société est fixée à onze an-

nées, qui ont commencé du t" janvier 1847, 
et finiront le i" janvier 1858. 

Le capital social est fixé ài30,0"0fr., qui 
on! été versés par moi ié par chaque associé. 

H. Pommereau, seul gérant, aura seul la 
signature sociale. 

Pour exlrait : AXSART et ACBIGXY. 

(7431) 

D'une délibération des actionnaires du 
théâtre dss Batignolles-Monceaux, réunis le 
21 mars 1847, aux termes des articles 12 et 
16 de l'acte de société, rrçu Balagny, notaire 
audit lieu, le 20 mai 1838, il appert que M. 
Jean-Michel- Paul AVOYNE, propriéta ; re, de-
meurantrue des Dames, 5t bis, à Batignolles, 
a Été nommé gérant, en remplacement de M. 
Verdier, décédé, et accepté lesditts fonctions 
avec les mêmes pouvoirs. 

Batignolles, 24 mars 1847. 
AVOÏNE . (7434) 

commun accord, à partir du jour dudilacie, 
la société qui existait entre eux, aux termes 
d'un acte fait double le 14 février 1846, enre-
gistré , pour l'exploitation de maisons de 
roulage, dont le siège élait à Paris, rue Bail-
leul, i i , sous la raison PIGNEAU et P.TUGOT. 

A partir du 22 mars. M. Pigneau demeure 
étranger à toutes les affaires desdites maisons 
da roulage, lesquelles seront faites par M. P. 
Tugot, et pour son compte personnel 

M. P. Tugot a été nommé liquidateur delà 
société Pigneau et P. Tugot. 

P. TIJGOT . (7432) 

Tribunal, de eemmerce, 

Suivant écrit sous-signatures privées, en 
date à Paris du 22 mars présent mois, enre-
gistréà Versailles le lendemain, MM. Frédéric-
Victor PIGNEAU et Germain Paul TUGOT, 
commissionnaires de roulages, demeurant à 
Paris, rue Bailleul, il, ont dissous, d'un 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 23 MARS 1847, qui déclarent ta 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur BRUXET (Valentin), md de cuirs, 
rue Moiiffetard, 121, nomme M. Couriot ju-
ge-comrnissaire, el M. Pascal, rue Richer, 
32, syndic provisoire (N° 6952 du gr.); 

Du sieur RUEL (Victor), md de papiers, rue 
des Prouvaires, 3, nomme M. Gatlais juge-
commissaire, elM Gromort, rue Monlholon, 
12. syndic provisoire (N° 6953 du gr.); 

CONVOCATIOiSS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du Sieur GERMAIN dit SIMIER (Louis) 
imprimeur, rue St-Honoré, 245, la 30 mars à 
10 heures 1(2 (N» 6911 dugr.); 

Du sieur ROUSSEAU (Alphonse-Emile), pa-
petier, rue Marie-Sluart, 3, le 29 mars à 3 
heures (N° 6880 du gr.); 

Du sieur LAUDELOUT (François-Joseph), 
md de vins aux Batignolles, le 29 murs à 10 
heures N° 6917 du gr.> 

Du sieur LE ROI (Alexis-Thomas), librai-
re, place St-Germain-l'Auxerrois, 24, le 31 
mars à 9 heurts i|î (N» 6942 du gr.)-

Du sieur NEVEUX (Frédéric), anc. épicier 
àMonlrouge, barriè.-e de Montparnasse, le 
29 mars à 9 heures (N° 6937 du gr.); 

Pour assistera l'assemblée dans laquelh 

M. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faiililes n'étant pas connus 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquente:. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Lu sieur CUDEL (Abel), md de laines pei-
gnées, rue de la Fidélité, 21, le 31 octobre à 
11 heures (N° 6744 du gr.); 

Dos sieur el dame LAFEU1LLE, anc. res-
taurateur à Choisy-le-Roi, le 31 mars à 9 
heures i]2 (N° 6474 du gr.); 

Ou sieur BA RISEEL (Fidel-Romala-Chrè-
'ijn), pâtissier, rue Saiat-Antoine, 22, le 31 
mars à 9 heures l|2(N° 6522 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablemen 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TEZENAS ( François-Antoine-
Henri), voiturier, à Puteaux, le 30 mars à 
10 heures i|2 (N° 5419 du gr.); 

Du sieur COLLE, négociant, faubourg du 
Temple, 70, le 30 mars à 10 heures (N° 5711 
du gr.); 

Da sieur NEVEU (François-Isidore), limo-
nadier, faub. St- Martin, 259, le 30 mars àl 
heure (N» 6417 du gr.); 

Du sieur PIHET (Auguste), mécanicien, 
avenue Parmentier, 3, le 30 mars à 1 heure 
(N° 6556 du gr.); _ 

De la Dtle LELONG (clorinde), marchande 
de nouveautés, rue Castiglione, 2, le 31 mars 
à il heures (N u 6693 du gr.); 

i
 Pour entendre le rapport des syndics sur 

létal de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité dumain-

tien ou du remplacement des syndics 

NOTA . U ne sera admis que les créanciers 
reconnus 

REMISES A HUITAINE. 

. Du sieur ANDRIEU (Joseph), anc. négo-
ciant en broderies, rue St-Marc, 31, le 30 
mars à 12 heures (N» 6507 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 
S f " l'eu ' °" Passer à la formation de 
l union, et, dans ce cas, donner leur at'is sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai d, 

ringt jours, à dater de ce jour, leurs titres d, 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa 

pier timbré, indicatif des sommes à récla-
mt.r, MM. les créanciers : 

Du sieur BELIN (Pierre-Joseph), boulan-
ger a La Chapelle, entre les mains de M 

llaussmann, rueSUlonoré, 290, syndic de 
la faillite (N° 6897 du gr.);

 u|
c ue 

Des sieurs LAPON et 'c, fondeurs, rue 
Menilmontant 63 bis, entre les mains de M 
Maillet rue des Jeûneurs, 14, syndic delà 
faillite (N» 6896 dugr.); '

 011 
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 (Charles-Marie-
Etienna), voiturier, au Point-duvlour, entre 
les mams de M. Lecomte, rue de la Miel

 0 
d'ère, 5, syndic de la faillite (N° 6890 du 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un fmno An eerrtiFW. 

Mars 1847. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE -DES-MATHURINS 18~ 

Du sieur COTE (Charles), fab. de pianos, t 
faub. Montmartre, 4, entre les mains do M. ' 
Kichomme, rue d'Orléans-Saint-Honoré, 19, 
syndic de la faillite (N« 6»5s du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 28 mai i833, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITtOH DE COMPTES, 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur BODtX, commerçant à 
Saint-Denis, rue de la Boulangerie, u. 46, 
sont invité» à se rendre , le 30 mars à 
12 heures précises, au palais du Tribunal 
de commerce , talle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, la clore et l'arrêter, leur 
donner décharge, de leurs fonctions, et don-
ner leur avis sur l 'excusabilité du failli (N° 

5968 du gr.). 

ASSEMBLÉES RU 25 .MARS 1847. 

DIX HEURES : Bellanger et C«, négocians, 
redd. de comptes. —Aubouer, mdde meu-
bles, conc. — Trotry-Lalouche, fab. de 
casquettes, id. — Cabanes, entrepreneur 
de bains, clôt. 

OM/.E HEURES : combalot neveu el C e, bras-
serie lyonnaise, id. 

MIDI Laurent et A. Delafolie, tl Laurent per-
sonnellement, mdsde nouveautés, conc. 

UNE HEURE : Vauvray j», lampiste, vérif.— 
DameRocdel, limonadière, clôt. —Potin, 
papelier, id. — Leroy, fab. de calottes, id. 
— Cortilliot, restaurateur, id. 

9t fi© BitBti 

Le 16 mars : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Marie-Thérèse BRA-
GOXNTF.R et Adam HARTMANN, anc. md 
devins, rue du B?c, 123. 

Iooss avoué. 

Du 22 mars 1847. 

M. Dugronnrt, 43 ans, rue Bssse-du- Rem-
part, 22. _ Mme la comtesse Willaumez, 66 

ans, rue de Poiithîeu, 30. — M. Lacase, 57 
ans, ruoSt-Nirolas, 49. — H. Masser, 51 ans, 
rue de la Boule-Rouge, 24. — SlmeChapuis, 
29 ans, rue do Chabrol, 12. - M. Dumoulin, 
50 ans, rue de la Tonnellerie, 7. — Mme 
Caille, 27 ans, rue do l'Echiquier, 16. —M. 
Perin, 79 ans, boulevard du Temple, 30. — 
Mme l'aile, 56 ans, rue des Fontaines, 9. — 
UmeCulamé, 62ans,quui Valmy. 109. — 
Mme Pillot, 66 ans, rue Neuvo S'o Ctlherine, 
15. — M. Béranger, 25 ans, ruo St-Paul ,i7. 

— M, llrumel, rue St Louis-on-l'lle, 19 — 
M. Mongard, 15 ans, rue de la Cerisaie, 21. 

— M. Pilleux, 41 ans, rue do llussy, 16. — 
Mme veuve Sauricr, 85 ans, rue du Vieux-

Colombier, 12. — M. Cout, 21 ans, 

Mont-St-Hilaire, 4. 

rue lu 

ĵ eiars® Au 24 Mars. 

AU COMPTANT. 

Cinq 0|0 ,j du2ïmar« . 
Quatre i]5 e\0, j. du 22 m _ . 
Quatre 0[0, j. ou 22 mari. 
Trois 010, j. du 22 décembre. . . • K , 
Trois 8!0 (empruntl 844) ... 

«.étions de ls Banquo " _ ■ 
Rente de la villa _ . 
Obligations de ia ville _ . 
Caisse hypothécaire

 1|!0
 . 

Caisse k. Gouin, c. 1005 ,,
|0

 . 
Caisse Ganneron, c. 1000 1 _ . 
4 Canaux avec primas _ . 
Mines de la Grand'combs _ . 

Lin Maberly , ' 0» • 
Zinc Vieilic-Montagn» 

B. de Naple», j. de
 10î 

— Récépissés Rothschild. . 

-J01TDJ «TRAMEE. 

Cinq 0[0 da l'Etat romain. 
Espagne, dette setfte. . • 

Beite dut. «Mienne . • ■ 
Bette paiive 
Trois 0|0 184» 
Belgique. Bmprunt U31 ■ 

_ _ 1640 . 

_ — 1143 • 

„ Trois 0[0 • • • • 
— Banque (183») • 

geux ot demi hollandais -

Emprunt portugais S 010. 

— 4'BaM 
gsaprun» du Piémsn! . ; 
Lots d'Autriche 
Cinq Oie autrieblea. 

Sslnt-Germato . • • • • 
Versailles, rire droits 

_ rive gauche 

Paris à Orléans. 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre . . ■ • 
Marseille à Avignon.. . 

Strasbourg à Bâle . • ■ 
Orléans à Vierzpn- • ■ • 
Boulogne à Amiens. . ■ 
Orléans à Bordeaux . • 
Chemins du Nord^ .. • ■ 
MontereauàTroTas - . 

l'amp. i Hazebroaci. . 

Pari» à M>°n ■ * ' 1 ' 
ParUàSinsbourf 

Tours i Nsctes- • 

m* 

U2 ' m if 

sa ' 

800 

2D5 
567 

5l7 
{23 
295 

402 

►H 

. „ A Gu»oT ' 
Pour légalisation de la signature ^ 

le maire du premier arron 


